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Annexes 
 

✓ PLU approuvé le 27 juin 2008 
✓ Modification simplifiée n°1 approuvée le 25 septembre 2009  

(délibération complétée par celle du 29 janvier 2010) 
✓ Mis en compatibilité avec le projet de complexe aquatique à Sochaux le 8 juillet 2011 

✓ Mis en compatibilité avec la DUP des travaux de Caden’cité, THNS ou ÉvolitY  
prise par arrêté préfectoral le 18 novembre 2013 

✓ Modification n°1 approuvée le 23 septembre 2016 
✓ Modification simplifiée n°2 approuvée le 14 avril 2017 
✓ Modification simplifiée n°3 approuvée le 8 mars 2019 
✓ Modification simplifiée n°4 approuvée le 1er mars 2022 

 

Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal  

du 5 décembre 2023 
 
 

Vu pour être annexé  
à la délibération  
du 5 décembre 2023   Visa Sous-Préfecture   
  
 
 
Le Maire,      
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EXINCOURT– 25400  
 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal  
le 5 décembre 2023 

 

Liste des annexes 

 

 

Annexe 1 :  Liste des servitudes d’utilité publique + plan au 1/4000° 

 

Annexe 2 :  PPRI Doubs-Allan : Le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d’utilité publique. 

Il est annexé au plan local d’urbanisme conformément à l’article L.151-43 du code de l’urbanisme 

 

Annexe 3 : Liste des servitudes dites « d’urbanisme »  

 

Annexe 4 : Liste des emplacements réservés au titre de l’article L. 151-41 du code de l’urbanisme 

 

Annexe 5 : Prévention du risque « mouvement de terrain » dans le Département du Doubs :  
 Cartes des risques de mouvements de terrain sur la commune d’Exincourt 
 Guide de recommandations pour l’instruction du droit des sols et la planification du territoire en l’absence de Plan 

de Prévention des Risques mouvements de terrain mis en place par les services de l’État dans le Doubs 

(et son annexe) 

  

Annexe 6 :  Localisation des risques liés à l’existence d’anciennes mines de fer (intégration des évolutions 

relatives à la doctrine DREAL/DDT de prise en compte des aléas miniers Bourgogne-Franche-Comté du 25 mars 

2021 – Arrêté préfectoral du 2 novembre 2021 + plan 1/4000° intitulé « Annexes 6 et 7 ») 

 

Annexe 7 : Référence de l’arrêté préfectoral désignant les secteurs situés au voisinage 

des infrastructures de transport terrestre affectés par le bruit + plan 1/4000° intitulé 

« Annexes 6 et 7 » 

 

Annexe 8 : Périmètre de la ZAC d’Exincourt (lieu-dit les Bouquières) 

 

Annexe 9 :  Collecte et traitement des déchets ménagers 

 

Annexe 10 : Annexes sanitaires : en eau potable - Assainissement eaux usées / eaux pluviales et plans  



 

 

 



 

 

Commune d’Exincourt– 25400  Annexe n°1 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal  
le 5 décembre 2023 

 
Liste des servitudes d’utilité publique 

 

 

 

Ministère Code 
Service responsable 

Désignation 

Délégation régionale à 
l’architecture  
et l’environnement 

AC1 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Périmètres délimités des abords de monuments historiques 

Industrie I3 GRT Gaz-Région Nord Est 

24, quai Ste-Catherine 

54042 NANCY 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de 

transport et de distribution de gaz 

Industrie I4 RTE-GET Alsace 

12, rue de Hollande 

68110 ILLZACH 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations 

électriques (alimentation générale et distribution) 

Poste et 
Télécommunications 

PT2 Direction Régionale des 

Télécommunications 

Servitudes de protection des centres radio-électriques 

d’émission et de réception contre les obstacles 

Ministère de la 
Jeunesse, des Sports 
et Loisirs 

JS1 
Direction départementale 

de jeunesse et sports 
Servitudes relatives aux équipements sportifs 

 S  Indication de(s) parcelle(s) concernée(s) par des risques 

technologiques (SEVESO niveau faible) 

cf. arrêté préfectoral complémentaire du 04 mars 2004 

Référence : 2004/DCLE/4B/n° 2004 0403 01257  

NOTA : La zone exposée aux risques s’inscrit entièrement à l’intérieur 

de la propriété de l’entreprise concernée. Cela ne donne donc pas lieu 

a un périmètre de protection spécifique. 

Equipement 
Arrêté Préfectoral 

n°2645 du 27/05/2005 

 D.D.E Plan de Prévention des Risques d’Inondations (PPRi) du 

Doubs-Allan 

(voir pages suivantes annexe 2 PPRI Doubs-Allan annexé) 

 

 
➔ Voir aussi le plan des servitudes 1/4000° 



 

 

 



 

 

Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°2 
 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal  
le 5 décembre 2023 

 
 

Plan de prévention des risques d’inondation du Doubs et de l’Allan 
approuvé par arrêté préfectoral du 27 mai 2005 

 

 

 

 

• arrêté préfectoral n°2645 du 27 mai 2005 

• Règlement intégral (30 pages) 

• Cartographie règlementaire : planches 5, 7 et 18 

• Annexe digues de protection (11 pages) 
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Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°3 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal  
le 5 décembre 2023 

 
Liste des servitudes dite « d’urbanisme » 
Article L123-2 du Code de l’Urbanisme1 (abrogé) 

 
 

• Périmètre d’attente d’un projet global 
 

En application de l’article L.123-2 §a du Code de l’urbanisme, le PLU délimite des périmètres dans lesquels sont interdits, pendant 

la durée mentionnée ci-après, les constructions ou installations d’une surface supérieure au seuil indiqué par le règlement.  

 

Conformément à l’article L.123-17 du Code de l’urbanisme, le propriétaire d’un terrain concerné par une servitude au titre de l’article 

L123 peut faire valoir son droit de délaissement dans les conditions et les délais mentionnées aux articles L.230-1 et suivants.  

 

Planche du plan 
de zonage 

Nom du périmètre Date de levée de la servitude Zone 

 Secteur de la Champagne 5 ans à compter de la date d’approbation du PLU UCc 

 

 

• Terrains réservés pour la réalisation de logements sociaux  
 

En application de l’article L.123-2 §b du Code de l’urbanisme, le PLU inscrit sur les terrains suivants une servitude visant à la 

réalisation de programme de logements sociaux, défini par le règlement de la zone (article UCc 2 - Occupations et utilisations du sol 

admises sous condition). 

 

Conformément à l’article L.123-17 du Code de l’urbanisme, le propriétaire d’un terrain concerné par une servitude au titre de l’article 

L123-2 peut faire valoir son droit de délaissement dans les conditions et les délais mentionnées aux articles L.230-1 et suivants.  

 

Planche du plan 
de zonage 

Nom du périmètre Type de servitude  Zone 

 Secteur de la Champagne Destination de 15% de la SHON créée à de l’habitation 

affectée à du logement social 

UCc 

 

                                                
1 Rappel de l’article L123-2 du Code de l'urbanisme - dans sa version du 3 Juillet 2003  

 
« Dans les zones urbaines, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant :  
a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la 
commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement ; les travaux ayant pour 
objet l'adaptation, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ;  
b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ;  
c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à 
modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. » 



 

 

 

• Terrains réservés partiellement pour la réalisation d’une infrastructure publique  

 
En application de l’article L.123-2 §c du Code de l’urbanisme, le PLU inscrit sur les terrains suivants une servitude visant à la 

réalisation d’une voie publique (projet de transports en commun en site propre). Les terrains pouvant être concernés sont listés ci-

dessous et la localisation de l’infrastructure prévue est symbolisée sur le plan de zonage par une flèche. 

 

 

 

Nom du 
périmètre 

Liste des terrains concernés  
(tout ou partie des parcelles) 

Collectivité territoriale 
responsable du projet 

TCSP 
AO 381 -AO 364 - AO 379 - AO 366 - AO 380 

AO 746 - AO 745 - AO 254 - AO 493 - AO 382 

AB 16 - AO 660 - AO 259 - AO 370 - AO 378 

AO 252 - AO 255 - AO 373 - AO 489 - AO 371 

AO 576 - AO 575 - AO 751 - AO 752 - AO 374 

AO 400 - AO 253 - AO 396 - AO 401 - AO 759 

AO 536 - AO 395 - AO 392 - AO 383 - AO 372 

AO 367 - AO 578 - AO 640 - AO 365 - AO 394 

AO 260 - AO 261 - AO 490 - AO 748 - AO 491 

AO 488 - AO 577 - AO 641 - AO 563 - AO 740 

CAPM 

 

 

 
➔ Voir aussi le plan de zonage 
➔ Voir aussi la note complémentaire page suivante concernant l’application de la Servitude d’Urbanisme 123-2 § c 
 



 

 

PLU d’Exincourt approuvé le 27 juin 2008 – Note complémentaire à l’Annexe 3 du dossier d’annexes  
concernant l’application de la Servitude d’Urbanisme 123-2 § c 

 

 

Le PLU d’Exincourt comprend une servitude d’urbanisme instituée en vertu de l’article 123-2 § c du code de l’urbanisme, 

indiquant la localisation du futur TCSP et délimitant les parcelles susceptibles d’être concernées par le projet. Parmi les 

parcelles touchées par la servitude se trouve notamment le périmètre « Champagne ». Plusieurs autres parcelles sont 

bâties de maisons d’habitations.  

 

L’article - 123-2 § c du code de l’urbanisme est formulé de la manière suivante : 

 

« Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d’urbanisme peut instituer des servitudes consistant à indiquer la 

localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les installations d’intérêt général et les 

espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements ». 

 

La servitude est précisée dans le PLU (annexe n°3) de la manière suivante : 

 

« En application de l’article L.123-2 §c du Code de l’urbanisme, le PLU inscrit sur les terrains suivants une servitude visant 

à la réalisation d’une voie publique (projet de transports en commun en site propre). Les terrains pouvant être concernés la 

plupart du temps, partiellement, sont listés ci-dessous et la localisation de l’infrastructure prévue est symbolisée sur le plan 

de zonage par une flèche ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La servitude est instituée de manière à maintenir la possibilité de réaliser le projet de Transport en Commun en Site 

Propre (TCSP), selon le tracé de principe indiqué dans le plan de zonage. Elle limite partiellement la constructibilité des 

terrains concernés, empêchant toute construction nouvelle ou toute extension de construction existante susceptible de 

compromettre la réalisation future du projet. En revanche, la servitude permet d’autoriser les constructions ou 

extensions de constructions ne compromettant pas la réalisation future du projet. 

 

C’est la raison pour la quelle les demandes de permis de construire sur les parcelles touchées feront l’objet, avant leur 

délivrance, d’un avis exprimé par le bénéficiaire de la servitude, la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Montbéliard. Il est de la responsabilité du Maire, depuis la réforme du permis de construire, de solliciter cet avis et de 

transmettre le dossier à la CAPM. 

 

En contrepartie de la servitude, les propriétaires bénéficient d’un droit de délaissement concernant les propriétés 

touchées. Cela signifie qu’ils ont la faculté de mettre le bénéficiaire de la servitude (la CAPM) en demeure d’acquérir leur 

bien. Le renoncement à cette acquisition par la CAPM a pour effet de lever la servitude sur la parcelle concernée.  

 

Le périmètre « Champagne » est pour sa part touché par une orientation particulière d’aménagement qui intègre dans 

son principe le tracé du futur TCSP, ce qui a pour effet de permettre concrètement sur ce site la réalisation d’une opération 

compatible avec la servitude. Pour autoriser sa réalisation, l’avis de la CAPM devra être sollicité là aussi. 

Planche du 
plan de 
zonage 

Nom du 
périmètre 

Liste des terrains concernés  Collectivité 
territoriale 

responsable 
du projet 

 TCSP 
AO 381 -AO 364 - AO 379 - AO 366 - AO 380 

AO 746 - AO 745 - AO 254 - AO 493 - AO 382 

AB 16 - AO 660 - AO 259 - AO 370 - AO 378 

AO 252 - AO 255 - AO 373 - AO 489 - AO 371 

AO 576 - AO 575 - AO 751 - AO 752 - AO 374 

AO 400 - AO 253 - AO 396 - AO 401 - AO 759 

AO 536 - AO 395 - AO 392 - AO 383 - AO 372 

AO 367 - AO 578 - AO 640 - AO 365 - AO 394 

AO 260 - AO 261 - AO 490 - AO 748 - AO 491 

AO 488 - AO 577 - AO 641 - AO 563 - AO 740 

CAPM 



 

 

 



 

 

Annexe n°4 
Commune d’Exincourt – 25400 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal  
le 5 décembre 2023 

 

 

Liste des emplacements réservés au titre de l’art. L. 151-41 
du code de l’urbanisme 

 

 

 

Numéro 
(plan de 
zonage) 

bénéficiaire objet 

1 Etat 
Mise à 2x3 voies de l’A36 – réaménagement des bretelles 

du diffuseur de Sochaux-Exincourt 

2 Commune d’Exincourt 
Elargissement de la rue des Pommiers (plateforme 8 

mètres) 

3 Commune d’Exincourt 
Création d’une voie de desserte (plateforme 6 mètres) – 

impasse des écureuils 

4 
Commune d’Exincourt 

 

Elargissement de la rue des Mines (RD 207) – sur largeur 

4 mètres) 

5 Commune d’Exincourt Prolongation de la rue des Jonquilles (plateforme 8 mètres) 

6 Commune d’Exincourt Réalisation d’une aire de retournement rue Merklen 

7 Commune d’Exincourt 
Pérennisation d’un « chemin de défruit » dans le 

prolongement de la rue Louis Contejean 

8 Commune d’Exincourt 
Elargissement de la rue des Serrigots (plateforme 8 

mètres) 

9 Commune d’Exincourt Elargissement de la rue du Mont (plateforme 8 mètres) 

10 Commune d’Exincourt Prolongation de la rue Lucien Quelet (plateforme 8 mètres) 

11 
Pays de Montbéliard 

Agglomération 

THNS ou ÉvolitY de l’Agglomération du Pays  

de Montbéliard (plateforme de largeur variable) 

 
 

 

NB : La liste des emplacements réservés (référencée ci-dessus) est également disponible dans le PLU 

en vigueur en :  

• Pièce n°4.a : Règlement littéral. 

• Pièce n°4.b : Règlement graphique :  

- Plans de zonage de la commune au 1/2000° (Nord-Est, Nord-Ouest et Sud),  

- Plan de zonage - planche d’ensemble de la commune au 1/5000°. 





 

 

Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°5 
 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal 
le 5 décembre 2023 

 
 

Prévention du risque « mouvement de terrain » dans le Département du Doubs 

 
 
 
 



 



 

 

 
 

 

Extrait « Cartélie », risques de mouvements de terrain sur la commune d’Exincourt : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 
 

Guide de recommandations pour l’instruction du droit des sols et la planification du territoire  
en l’absence de Plan de Prévention des Risques mouvements de terrain mis en place par les services 

de l’État dans le Doubs (et son annexe) 
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Guide de recommandations pour 
l’instruction du droit des sols et la 
planification du territoire en 
l’absence de PPR Mvt*
(*Plan de Prévention des Risques mouvements de terrain)

Inondations – Villers le Lac

Effondrement - Busy

Glissement de terrain -Soulce-Cernay

Chute de blocs - Moncley
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I Introduction

Les mouvements de terrains sont des phénomènes naturels, dont la probabilité d’occurrence et l’intensité sont
difficiles à réduire. Afin de limiter les risques, il convient donc d’agir le plus en amont possible sur la limitation des
enjeux exposés.

Dans ce cadre, les services de l’État ont défini des mesures de prévention pour l’urbanisme, adaptées à ces
phénomènes naturels pour des niveaux d’aléa intermédiaires. Ces mesures permettent d’éclairer les autorités
compétentes  en  matière  d’aménagement  du  territoire  dans  leur  projet  d’aménagement,  afin  de prendre  en
compte les spécificités du milieu naturel.

Lorsqu’un projet  se  situe dans une zone à risque de mouvements  de terrain,  le  service  instructeur  pourra
s’appuyer sur les mesures définies dans le présent document pour juger de la viabilité du projet. Pour des aléas
faibles, ou pour des projets limités, le présent document permettra de conseiller les pétitionnaires. Dans les
zones d’aléas les plus forts, en s’appuyant sur les mesures adaptées et définies dans le présent document, le
service instructeur devra faire appliquer l’article R.111-2 du code de l’urbanisme.

Les  départements  de Bourgogne-Franche-Comté  disposent  de connaissance sur  les  aléas mouvements  de
terrain  sous  différentes  formes (atlas départementaux,  données historiques,  informations  ponctuelles…).  Ce
document  ne reprendra pas le  travail  d’identification des zones d’aléas mais  s’appuiera sur  les documents
existants. De la même manière, les définitions des niveaux d’aléas établies notamment lors de l’élaboration des
atlas départementaux par le CEREMA, seront conservées.

Sur la base des recommandations départementales, un guide regional tend à harmoniser les décisions portant
sur l’urbanisme à l’échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté, tout en prenant en compte les spécificités
locales. 

Le présent document détaille les bonnes pratiques et les recommandations liées aux différents cas de figures.
Les mêmes informations sont disponibles sous forme d’un tableau synthétique disponible en annexe 1. Il sera
également utile aux services en charge de la planification territoriale.

Ce document est à considérer comme une aide à la décision. Il  répond à une demande du réseau risques
d’harmoniser les pratiques départementales au niveau régional. Ce guide n’est pas opposable et ne peut en
aucune manière engager la responsabilité des services de l’État.

1 Informations générales sur les phénomènes
Les mouvements de terrains sont des déplacements plus ou moins brutaux du sol  ou du sous-sol  d’origine
naturelle ou anthropique. Les quatre grandes familles d’aléas mouvements de terrains sont les suivantes :

• les affaissements et effondrements,
• les glissements de terrains,
• les éboulements et chutes de blocs,
• les érosions de berges,
• la liquéfaction des sols.

Les affaissements et les effondrements sont induits par la présence de cavités souterraines anthropique ou
naturelle, de tailles variables (du mètre à la dizaine de mètres), qui restent souvent invisibles en surface et qui
peuvent être interconnectées ou isolées. L’affaissement correspond à une dépression topographique en forme
de cuvette due au fléchissement lent des terrains de surface. C’est une dépression souple et sans rupture.
L’effondrement est une rupture spontanée de la partie supérieure d’une cavité. La zone effondrée est limitée par
des fractures sub-verticales. Deux phénomènes naturels peuvent être à l’origine de la formation de ces cavités  :
la karstification (dissolution de roches calcaires, de gypses ou de sels) et la suffosion (érosion mécanique dans
des formations sédimentaires meubles).

Illustration d’une cavité et d’un effondrement

(source : MTES)
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Les glissements de terrains sont des déplacements à vitesse variable (de quelques millimètres par an à quelques
mètres par jours) d’une masse de terrain le long d’une surface de rupture généralement courbe ou plane. Les
conditions d’apparition du phénomène sont liées à la nature et à la structure des terrains, à la morphologie du
site, à la pente topographique et à la présence d’eau. Les matériaux affectés sont très variés (roches marneuses
ou schisteuses, formations tertiaires altérées…) mais globalement la présence d’argile en forte proportion est
toujours un élément défavorable compte tenu de ses mauvaises caractéristiques mécaniques. La saturation des
terrains en eau (présence de sources, fortes précipitations, fonte des neiges brutales) joue aussi un rôle moteur
dans le déclenchement de ces phénomènes.

Schéma synthétique de glissement de terrains (source DDT71)

Les éboulements et les chutes de blocs sont  des mouvements rapides,  discontinus et  brutaux résultant  de
l’évolution naturelle des falaises et des versants rocheux et de l’action de la pesanteur affectant des instabilités
rocheuses ou des matériaux rigides et fracturés tels que calcaires, grès, roches cristallines… Le phénomène est
sensible aux discontinuités d’origine tectonique, à la présence de cavités. Le démantèlement des falaises peut
également  être  favorisé  par  la  présence  de  nappes  hydrostatiques,  par  le  développement  des  systèmes
racinaires,  le  lessivage  des  fissures  par  les  eaux  de  pluie  ou  de  ruissellement  et  l’alternance  des  cycles
gel/dégel. Les conséquences vont de la chute de pierres aux éboulements de grande masse.

Mécanisme des éboulements (source BRGM)

Il est à noter qu’en cas d’empiétement d’un projet sur deux zones d’aléa, il faut tenir compte de l’aléa le plus
contraignant pour l’application des mesures d’urbanisme.

Pour aller plus loin, le CEREMA, département du laboratoire d’Autun, a réalisé des fiches descriptives des aléas
mouvements  de  terrain.  Lien  vers  les  fiches :  http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/mouvements-de-terrain-glissement-chute-eboulement-r2857.html

2 Règles d’instruction des autorisations d’urbanisme

Le service instructeur du droit des sols appliquera le document d’urbanisme en vigueur si celui-ci contient un
zonage et des règles relatifs aux phénomènes de mouvement de terrain. En l’absence de telles informations, il
s’appuiera sur  l’atlas  départemental  des  mouvements de terrain  et  appliquera l’article  R.111-2 du Code de
l’urbanisme pour interdire les projets ou émettre des prescriptions suivant les principes  du présent guide de
recommandations. 
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3 Cas des études géotechniques

1. Réglementairement

Un service instructeur du droit des sols ne peut pas exiger d’étude géotechnique d’un pétitionnaire. Cependant, il
peut refuser une autorisation d’urbanisme s’il a connaissance d’un risque, au titre de l’article R111.2 du code de
l’urbanisme.

Dans ce cas, le service instructeur peut demander au pétitionnaire de justifier que le projet ne présente pas de
risque, sous entendu : en apportant la preuve via la production d’une étude géotechnique.  L’article R 111-2
permet de demander une étude géotechnique conclusive.

Exemple de rédaction sur la nécessité d’une étude : « D’après l’atlas [X], il y a suspicion de phénomène
de [Y] sur le terrain. L’étude vérifiera l’existence de ce phénomène, et s’il le prouve, l’étude devra
démontrer   que   le   projet   est   faisable,   préciser   son   impact   sur   les   parcelles   concernées   et
environnantes   et   définir   les   dispositions   à  mettre   en   place   afin   de   les   prévenir   et   d’assurer
également la pérennité du projet. »

Les études géotechniques sont normalisées, mais cette norme, NF P 94 500, est d’application volontaire, c’est-à-
dire non obligatoire. Pour qu’elle soit appliquée par les bureaux d’étude, le Maître d’Ouvrage doit préciser dans
son marché ou sa consultation que les études devront être menées en respectant la norme. Les éléments de
mission sont donnés dans la partie 6.2 de la norme, il est fortement conseillé de suivre l’ordre des missions lors
d’un projet. Cependant, lorsque un mouvement de terrains a lieu, il est courant et préférable de commencer par
une mission de type G5 (diagnostic géotechnique) pour réaliser un diagnostic puis de reprendre une mission G1
(étude  géotechnique  préalable) lorsque  un  aménagement  ou  des  confortements  sont  prévus.  Les  études
géotechniques devront délimiter les secteurs où les constructions sont admissibles, définir les caractéristiques du
sol, sa vulnérabilité face à l’aléa et fournir les techniques constructives à adopter pour  s’affranchir de l’aléa et
assurer la pérennité des constructions et des secteurs périphérique. Elle devra également prouver que le projet
est  viable au regard de la  sécurité  des personnes et  des biens (existants  ou projetés)  et  au regard de la
protection de l’environnement. Les services de l’État et communaux peuvent demander à se faire communiquer
les études produites, qui doivent aboutir à des conclusions nettes sur la faisabilité du projet et les prescriptions à
mettre en œuvre.

Le service instructeur peut indiquer au pétitionnaire les points de vigilance à porter sur l’étude géotechnique :

• L’étude doit respecter la norme ;

• Définir le contenu minimum d’étude géotechnique en fonction du type d’aléa (voir encarts en rouge dans
le présent document) ;

• Demander le chiffrage approximatif du surcoût lié à la construction ;

• Insister sur l’obligation de se baser sur des études conclusives prouvant les possibilités de réaliser de
façon pérenne le projet, sans préjudices sur les parcelles et biens environnants.

En résumé : le service instructeur doit vérifier la présence de l’étude géotechnique, si elle est demandée
par le présent guide. Il ne doit pas juger de la qualité du contenu de l’étude mais uniquement s’assurer
qu’elle est conclusive, traite de tous les phénomènes présents sur la parcelle  et qu’elle rend le projet
réalisable. Dans la mesure du possible, le service instructeur vérifiera que le projet tient compte des
conclusions  de  ladite  étude  (présence/absence  de  sous-sol,  hauteur  de  talus,  infiltration  des  eaux
pluviales, ...). Dans ce cas, le service émet un avis favorable sous réserve du respect des conclusions de
l’étude géotechnique réalisée.

Note : Dans la suite du document, à chaque fois que l’on évoque une étude géotechnique, il est indispensable
que l’étude respecte la norme NF P 94 500 et que le projet respecte les conclusions de l’étude.
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2. Jurisprudence

Une étude géotechnique n’est pas une pièce obligatoire d’une autorisation d’urbanisme, néanmoins son absence
dans le cadre d’un projet présentant des risques importants peut motiver un refus. CF l’extrait de Jurisques (12ᵉ
édition, mai 2015) ci-dessous :

« Lors de l’instruction d’une demande de permis de construire, les communes ont souvent tendance à exiger des
pétitionnaires  des   études   complémentaires   (études   géotechniques,   études  hydrauliques…)  qui   précisent   la
situation des terrains au regard des risques existants.

Or,  il est de jurisprudence constante que la liste des pièces à fournir à l’appui d’une demande de permis de
construire, figurant désormais à l’article R. 431-4 du code de l’urbanisme, est  limitative (C.E., 12 déc. 1984,
C.S.A. immobilière et commerciale « La Gauloise », n° 45/ 09). 

Un P.L.U. ne pourra donc pas prescrire la production d’études complémentaires par le pétitionnaire dans les
zones   soumises   à   un   risque  naturel,   de  même  que   la   demande  de  permis   ne   pourra   pas   être   déclarée
incomplète au seul motif de l’absence de telles études (C.A.A. Lyon, 27 mars 2012, Sté Arsi, n° 11LY01465). Le
Conseil d’État a néanmoins admis la légalité d’un refus de permis de construire dans un secteur parisien exposé
au risque d’effondrement de cavités souterraines. Ce refus a été valablement motivé par l’absence d’études
précises permettant  de garantir   la  stabilité  de  la construction projetée,   l’administration n’étant pas  tenue de
réaliser elle-même et à ses frais les études ou sondages nécessaires (C.E., 14 mars 2003, Ville de Paris, n°
233545). »
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II Les zones soumises aux phénomènes d’affaissement et d’effondrement
Les zones de susceptibilité à l’aléa affaissement et effondrement sont déterminées d’une part en fonction de la
densité des indices tels que : les effondrements, les cavités, les dolines, les grottes, les gouffres, les pertes, les
résurgences,  les entonnoirs,  les avens,  les rivières souterraines,  les cuvettes et  la répartition anormale des
lignes de niveaux… et d’autre part de la localisation de formations géologiques sensibles à ce phénomène.

Le croisement de ces données permet de localiser des zones de sensibilité à ce phénomène (par exemple zones
de moyenne densité ou de forte densité). 

1 - Principes applicables à l’ensemble du chapitre

Une attention particulière est demandée, quel que soit le niveau d’aléa à :

• L’évacuation des eaux pluviales ou usées dans les secteurs concernés par l’aléa
« affaissement  –  effondrement ».  En  effet,  les  écoulements  d’eau  ont  une  influence  dans  le
développement des cavités (débourrage de conduits par exemple fragilisant la structure générale). Par
ailleurs, les secteurs karstiques sont très vulnérables aux pollutions. Par conséquent, la gestion des
eaux doit être réalisée de façon soignée. Toutes les conduites des eaux pluviales ou usées, devront être
étanches, leur pose réalisée de façon soignée et inspectée régulièrement, afin de garantir la pérennité
des installations et l’absence de désordres géologiques locaux.

• L’écoulement de surface qui ne doit pas (ou peu) être modifié (déplacement de fossés, changement de
point de rejet…), l’infiltration des eaux usées et pluviales n’est tolérée qu’en l’absence d’une possibilité
de raccordement sur un réseau et, si cette infiltration ne se traduit pas par une augmentation du risque.
L’imperméabilisation des sols et la concentration des eaux doit rester limitée. Les techniques de réemploi
des eaux pluviales localement sont à privilégier ainsi que l’utilisation de matériaux drainants.

• L’infiltration directe dans des indices avérés (failles, gouffres, dolines, pertes, etc.) reste en principe à
proscrire si une solution alternative existe. Si ce n’est le cas, elle sera tolérée pour les petits projets sous
les conditions suivantes :

◦ le réseau karstique est capable d’absorber la quantité d’eau supplémentaire apportée par le projet ;
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Une étude géotechnique portant sur un aléa affaissement et effondrement de terrain comprendra à 
minima :

- Une étude historique poussée de la zone afin de mettre en évidence les différents aléas ayant déjà impacté 
le secteur ainsi que les dates et méthodes d’exploitation dans le cas des carrières souterraines ;

-  Le  positionnement  des  cavités  potentielles  ainsi  que  les  directions  et  les  sens  de  circulation  des  eaux 
souterraines entre le projet et les exutoires (bien au-delà de la zone d’emprise du futur aménagement) ;

- La prise en compte de l’impact de l’aménagement sur les constructions existantes se situant au-dessus des 
circulations souterraines (en sachant que les circulations souterraines seront potentiellement modifiées par le 
projet) ;

-  L’examen  de  la  structure  géologique,  hydrologique  et  géotechnique  du  sous-sol  pour  estimer  les 
potentialités  d’aménagement  et  rechercher  les  anomalies  structurales  éventuelles  ainsi  que  les  cavités 
potentielles. Le choix de la profondeur et du nombre de forages devront se faire en fonction du projet et de la 
géométrie attendue des cavités afin de gérer au mieux le risque d’effondrement ;

- La faisabilité géotechnique du projet y compris des aménagements de gestion des eaux (réseaux, bassins,
… ).

La  réalisation  des  éléments  de  mission  donnés  par  la  norme  NF  P  94  500,  en  respectant  leurs 
enchaînements, devraient permettre de cibler  les projets risqués vis-à-vis des aléas géotechniques et pour 
les projets réalisables de prendre en compte, dans  la conception et  la vie de  l’ouvrage,  la particularité des 
sols et d’éviter ainsi les sinistres.

L’étude doit prouver que le projet n’a pas d’impact préjudiciable sur les personnes, les biens 
(existants ou projetés) et les milieux (terrains, eaux) et que les milieux n’impacteront en aucune façon 
le projet.



◦ le point d’injection doit se situer à plus de 10 m en aval de toute construction ou aménagement ;

◦ l’injection est faite obligatoirement dans le substratum rocheux et non dans les terrains de couverture
meubles de types éboulis, colluvions, moraines ou autre ;

◦ l’injection doit se faire progressivement pour ne pas saturer le réseau karstique (présence d’un 
bassin écrêteur correctement dimensionné et isolé du sol) ;

• Le comblement, remblaiement d’indices karstiques (failles, gouffres, dolines, pertes, etc.) est en principe
à proscrire même avec des matériaux meubles ou perméables.

Dans chacun des cas ci-dessus, une étude réalisée par un spécialiste en hydrogéologie peut être demandée afin
de s’assurer  que les projets  n’entraîneront  pas des conséquences négatives  en termes de pollution ou de
stabilité  des  structures  géologiques.  Pour les  aménagements autorisés,  il  est  nécessaire  de privilégier  leur
implantation hors zone d’aléa ou en aléa le plus faible.

Les zones d’aléas affaissements et effondrements sont classées selon trois zones : les zones d’indices avérés
(aléa fort),  les zones de forte densité d’indices avérés (aléa fort) et les zones de moyenne densité d’indices
avérés (aléa faible).

Les zones de susceptibilité à l’aléa affaissement et effondrement sont déterminées d’une part en fonction de la
densité des indices tels que : les effondrements, les cavités, les dolines, les grottes, les gouffres, les pertes, les
résurgences,  les entonnoirs,  les avens,  les rivières souterraines,  les cuvettes et  la répartition anormale des
lignes de niveaux… et d’autre part de la localisation de formations géologiques sensibles à ce phénomène.

Le croisement de ces données permet de localiser des zones de sensibilité à ce phénomène (par exemple zones
de moyenne densité ou de forte densité).

2 - Principes supplémentaires en fonction des indices

1. Zone d’indices avérés

Les dolines et autres indices karstiques (gouffres, pertes…) sont associées à un aléa fort. Elles sont représentées
dans l’atlas départemental de manière ponctuelle, par exploitation d’informations à grande échelle (carte IGN…).
En réalité, ces indices ont une certaine étendue spatiale, que seul un examen particulier (étude géologique,
hydrogéologique et géotechnique) pourra délimiter précisément. 

La  délimitation précise de l’aléa au droit des dolines, préférentiellement lors de l’élaboration des documents
d’urbanisme, facilitera l’application des principes de prévention définis  dans le guide. En l’absence, les études
seront effectuées au cas par cas lors de l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme.

Il est rappelé que l’aléa fort doit comprendre la totalité
de la doline (le fonds et les flancs) :
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Les indices avérés d’affaissement et d’effondrement doivent être protégés de tout(e) :

• ouverture à l’urbanisation,

• nouvelle  construction  ou  reconstruction  (bâtiments  divers,  abris,  auvents,  piscines,  équipements  de
service public, etc),

• nouveau terrain de camping, caravaning et d’accueil des gens du voyage, ainsi que leurs installations
associées,

• extension de bâtiment à proximité de l’indice,

• stations de pompage et de relèvement si une solution alternative existe,

• fosses à lisier, stations de traitements de déchets,

• aménagements avec concentration d’une grande quantité d’eau (risques de départ d’eau),

• infiltration si une solution alternative existe.  Une étude géotechnique avec volet hydrogéologique est à
produire,

• modification d’écoulement des eaux, comblement ou remblaiement,

• comblement des indices, remblaiement à proximité.

Dans ces zones d’indices avérés et leur environnement proche, l’entretien d’un bâtiment existant est admis. La
végétalisation de moins de 2 m de hauteur est accordée. Les projets d’infrastructures (route, chemin de fer) sont
admis si impossibilité de l’aménager hors du secteur, avec étude géotechnique et hydrogéologique (rejet des
eaux …).

Enfin, il sera nécessaire d’être vigilant sur les indices qui auraient pu être remblayés par le passé. Ainsi, une
analyse des cartes topographiques ou des anciennes photographies aériennes pourra être faite.

2. Zone de forte densité d’indices – hors indices avérés

Dans ces zones, les recommandations sont les suivantes :

• Urbanisation     :    Les  zones de  forte  densité  d’indices  sont  en  principe  à  protéger  de toute  ouverture
importante  à  l’urbanisation  (exemple :  création  de  lotissement,   création  de  zone  AU  des  PLU)  –
Toutefois des projets pourront  être autorisés sous réserve que, préalablement à la définition du projet
soit réalisée une étude géologique, hydrogéologique et géotechnique délimitant de manière précise les
zones à risque (emprise d’indices) et fixant les conditions de réalisation des aménagements 

• Nouvelle  s   construction  s   (bâtiments divers, piscines, équipements de service public, etc).  Les zones de
forte densité d’indices sont en principe à protéger de toutes constructions nouvelles. Des projets pourront

être autorisés dans certains cas, sous conditions strictes :

◦ préalablement  à  la  définition  du  projet,  réalisation  d’une  étude  géologique,    hydrogéologique   et  
géotechnique    (voir   Chapitre  II-1)   délimitant  de  manière  précise  les  zones  à  risques  et  fixant  les
conditions de réalisation de constructions neuves dans les zones les moins exposées ;

◦ réalisation  du  projet  conforme  aux  préconisations  de  l’étude  géologique,  hydrogéologique  et

géotechnique précitée.

• Reconstruction de bâtiment     sinistré     :   La reconstruction est tolérée si le sinistre n’est pas dû à l’aléa, et à
condition de ne pas augmenter les enjeux exposés ou la vulnérabilité ;

• Extension   de   bâtiment     :   

◦ peuvent être admis : les petites extensions contigues de bâtiment limitées à 1 seul niveau, sans 
création de logement supplémentaire ou d’augmentation de vulnérabilité, les annexes (auvent, 
abri de jardin, local technique  ..) ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol et un seul niveau 

◦ sous réserve de mise en oeuvre des mesures de réduction de vulnérabilité ci-après :.
▪ purger  les  éventuelles  poches  d’argiles  ou  remblais  anciens  et  substituer  par  des

matériaux calcaires sains et compactés

▪ combler les éventuels petits vides, diaclases par des matériaux sains et compactés
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▪ fonder les constructions de manière homogène, de préférence dans le calcaire compact
et/ou au minimum à une cote hors gel

▪ ceinturer les parties enterrées par un système drainant

▪ limiter l’imperméabilisation des sols environnants

▪ en cas  d’anomalie  structurelle importante du sol,  prendre l’attache d’un bureau d’études
spécialisé.

• Entretien des bâtiments existants     :   l’entretien est autorisé ;

• Aménagements avec concentration d’une grande quantité d’eau     :   Autorisé sous réserve de production
d’une étude géotechnique intégrant les conséquences d’une fuite et les modalités de vidange 

• Station de p  ompage   et de   relèvement STEP     :  

◦ En règle générale à proscrire ;

◦ Admis pour certains projets impossibles à construire hors zone d’aléa ou d’aléa plus faible. Dans ce
cas, une étude géotechnique abordant également le volet hydrogéologique est à produire. Dans ce
cas, on signalera l’importance de la surveillance régulière d’éventuelles fuites d’eau.

• Terrains  de  camping,  caravaning   et  accueil  des  gens  du  voyage avec  installations  associées :
Application d’un principe d’inconstructibilité.Toutefois des projets pourront être autorisés sous réserve
que, préalablement  à  la  définition du projet  soit  réalisée  une étude géologique,  hydrogéologique et
géotechnique délimitant de manière précise les zones à risque (emprise d’indices) et fixant les conditions
de réalisation des aménagements

• Piscine     : En règle générale à proscrire. Admis en cas de réalisation d’une étude géotechnique intégrant
les conséquences d’une fuite et les modalités de vidange. Une procédure doit conduire à ce que les
produits désinfectant soient moins actifs (pas de traitement durant un certain temps avant la vidange). En
cas de rejet  dans  les  canalisations,  une autorisation  du gestionnaire  de réseau et/ou de la  station
d’épuration est à recueillir.

• Végétalisation     :   Pas  d’interdiction.  On  applique  les  recommandations  générales  de  taille  (hauteur
inférieure à 2 m).

• Fosse à lisier, stations de traitements de déchets     :   autorisée, sous réserve de porter une attention 
particulière à l’étanchéité.

• Infiltration     :   non autorisée si une solution alternative existe (admise si accord d’une étude géotechnique
avec volet  hydrogéologique – étude à produire).

• Projet d’infrastructure (route, chemin de fer)     :   admis si impossibilité de l’aménager hors du secteur. Une 
étude géotechnique et hydrogéologique est à produire (rejet des eaux …).

3. Zone de moyenne densité d’indices

Dans ces zones, les recommandations sont les suivantes :

• Ouverture à l’urbanisation     :   En principe interdite en l’absence d’étude géotechnique et hydrogéologique.

• Nouvelle construction   : Autorisée, en dehors du périmètre de sécurité de l’indice, en veillant à  la mise en
œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité ci-après : 

▫ limiter les descentes de charges (éviter les constructions à plusieurs niveaux) afin de réduire les
risques de tassements différentiels

▫ purger  les  éventuelles  poches  d’argiles  ou  remblais  anciens  et  substituer  par  des  matériaux
calcaires sains et compactés

▫ combler les éventuels petits vides, diaclases par des matériaux sains et compactés

▫ fonder les constructions de manière homogène, de préférence dans le calcaire compact et/ou au
minimum à une cote hors gel

▫ ceinturer les parties enterrées par un système drainant
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▫ limiter l’imperméabilisation des sols environnants

▫ en cas d’anomalie structurelle importante du sol, prendre l’attache d’un bureau d’études spécialisé.

• Reconstruction de bâtiment     :   La reconstruction est autorisée si le sinistre n’est pas dû à l’aléa

• Extension   de   bâtiment     :   Autorisée, en dehors du périmètre de sécurité de l’indice, en veillant à  la mise
en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité ci-après : 

▫ limiter les descentes de charges (éviter les constructions à plusieurs niveaux) afin de réduire les
risques de tassements différentiels

▫ purger les éventuelles poches d’argiles ou remblais anciens et substituer par des matériaux calcaires
sains et compactés

▫ combler les éventuels petits vides, diaclases par des matériaux sains et compactés

▫ fonder les constructions de manière homogène, de préférence dans le calcaire compact et/ou au
minimum à une cote hors gel

▫ ceinturer les parties enterrées par un système drainant

▫ limiter l’imperméabilisation des sols environnants

▫ en cas d’anomalie structurelle importante du sol, prendre l’attache d’un bureau d’études spécialisé.

• Entretien des bâtiments existants     :   autorisé.

• Pompage, relèvement STEP     :   Admis pour certains projets impossibles à construire hors zone d’aléa ou
d’aléa plus faible. Dans ce cas, une étude géotechnique incluant le volet  hydrogéologique est à produire.
On signalera dans ce cas l’importance de la surveillance régulière d’éventuelles fuites d’eau.

• Aménagements   avec concentration d’une grande quantité d’eau : Autorisé sous réserve de  production
d’une étude géotechnique intégrant les conséquences d’une fuite et les modalités de vidange 

• Terrains  de  camping,  caravaning  et  accueil  des  gens  du  voyage  avec  installations  associées     :  
dispositions identiques à celles imposées aux constructions neuves

• Végétalisation     :   autorisé.

• Aménagements avec concentration d’une grande quantité d’eau,     p  iscine     :   En règle générale à proscrire.
Admis en cas de réalisation d’une étude géotechnique intégrant les conséquences d’une fuite et les
modalités de vidange. Une procédure doit conduire à ce que les produits désinfectant soient moins actifs
(pas de traitement durant un certain temps avant la vidange). En cas de rejet dans les canalisations, une
autorisation du gestionnaire de réseau et/ou de la station d’épuration est à recueillir.

• Fosse à lisier,  stations de traitements de déchets     :    Autorisée,  sous réserve de porter  une attention
particulière à l’étanchéité.

• Infiltration     :   non autorisée si une solution alternative existe (admis si accord d’une étude géotechnique
avec volet hydrogéologique – étude à produire).

• Projet d’infrastructure (route, chemin de fer)     :   admis si impossibilité de l’aménager hors du secteur. Une 
étude géotechnique et hydrogéologique est à produire (rejet des eaux …).
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III Les zones soumises à l’aléa glissement de terrain

Les zones de susceptibilité aux glissements de terrains sont localisables à partir des indices suivants : zones
d’éboulis, zones de glissement ancien, zones de soluflexion1, croisement de la géologie du sol et des pentes. Les
zones d’aléas présentent des niveaux différents, par ordre du plus fort au plus faible :

• Zones de glissement avéré ;

• Aléa très fort : pente supérieure à 21° ;

• Aléa fort : pente comprise entre 14° et 21° ;

• Aléa moyen : pente comprise entre 8° et 14° ;

• Aléa faible : pente inférieure à 8°.

1 La soluflexion est  la descente, sur un versant,  de matériaux boueux ramollis  par  l’augmentation de  leur
teneur en liquide.
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Points d’attention :

- Les zones de clivage à l’interface entre deux couches, sont un facteur d’instabilité.

-  Un  terrain,  avec  une  faible  pente,  actuellement  stable  peut  devenir  instable  si  on  a  un 
changement de pente (terrassement, décaissement).

- Définition d’un terrassement dit « important » : 

- La limite est placée à 2 m de hauteur de terrassement car, en cas de glissement de 
terrain, cette hauteur ne présente pas de danger pour les vies humaines.

- La limite est placée à 5 m² de surface : il s’agit d’une valeur empirique, apportée par le 
CEREMA, de volume déstabilisant.

- Adapter la construction à la pente :

- Ne pas créer de pente plus forte que la pente naturelle ;

- Éviter les talus de hauteur importante (supérieur à 2 mètres) ;

- Privilégier les constructions en redans et les sous-sols partiels ;

- Éviter les surcharges de type remblais en tête ou en pied de talus ;

- Si un déblaiement est nécessaire, ne pas laisser la fouille ouverte longtemps inutilement, 
réaliser une étude géotechnique de stabilité à court terme (phase travaux) et à long terme 
(phase finale) ;

- Remblayer les fouilles avec des matériaux drainant propres immédiatement après la 
réalisation de la partie enterrée de l’ouvrage ;

- Considérer la stabilité de l’ensemble du versant, par exemple lorsqu’il y a un autre talus 
en haut de celui impacté (versant avec des risbermes) ;

- Ancrer les fondations dans le sol en respectant les cotes hors gel et hors influence du 
retrait gonflement des argiles.



1 Principes applicables à l’ensemble du chapitre

Quel que soit le niveau d’aléa, les projets doivent tenir compte des points de vigilance suivants :

• Exécution de terrassements importants ( >   2   m de profondeur)     :  

◦ Une étude géotechnique est à produire ;

◦ Le projet ne doit pas créer de surpoids en tête de remblai ;

◦ Des études sont nécessaires pour des travaux en tête et en pied de talus ;

◦ Règles de sécurité à respecter (mise en place d’un blindage par exemple).

• Évacuation des eaux pluviales et usées     :  

◦ Prêter une attention particulière au traitement de l’évacuation des eaux pluviales (ne pas faire varier 
rapidement la teneur en eau des sols, facteur influençant la stabilité) ;

◦ Les conduites doivent être étanches et bien entretenues(vérification et entretien à prévoir) ;

◦ Réaliser les travaux à la période de l’année la plus adaptée météorologiquement si cela est possible 
(temps sec conseillé) ;

◦ Prêter une attention particulière à la présence de sources en particulier en tête de talus ;

◦ Bien drainer le terrain, aussi bien en bas de talus qu’en haut de celui-ci et penser à mettre en place 
des drainages provisoires si nécessaire pendant la phase chantier ;

◦ Bien dimensionner et positionner l’exutoire de ces drains et leurs entretiens (fréquence, durée de vie 
des matériaux, possibilité d’accès…) ;

◦ Vérifier l’impact de ces déplacements d’eau sur les terrains avoisinants ;

◦ L’infiltration des eaux usées et pluviales n’est tolérée qu’en l’absence d’une possibilité de 
raccordement sur un réseau et, si cette infiltration ne se traduit pas par une augmentation des 
risques pour le site ou son environnement (à prouver par l’étude géotechnique avec un volet 
hydrogéologique).
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Une étude géotechnique portant sur un aléa glissement de terrain comprendra à minima :

-  La  géométrie  des  masses  en  mouvements  ou  susceptibles  de  l’être,  en  précisant  la  répartition  des 
différentes couches géologiques,

- La vitesse des mouvements actuels en procédant à des  levés  topographiques et/ou une  instrumentation 
inclinométrique (cas des glissements actifs),

- Les caractéristiques géotechniques des sols en identifiant les paramètres mécaniques des sols (angle de 
frottement, cohésion),

-  La  présence  de  l’eau  (localisation,  circulation,  répartition  des  pressions  interstitielles  aux  différentes 
saisons),

- L’évaluation de la stabilité du site,

-  Les  dispositifs  possibles  de  confortement  du  terrain  en  prenant  en  compte  les  données  du  projet  et 
l’évaluation de leurs coûts,

- La prise en compte des contraintes dans le dimensionnement des structures de l’ouvrage,

- La proposition et le dimensionnement du type de fondation à mettre en place et des dispositifs constructifs 
permettant de pallier à l’aléa.

La  réalisation  des  éléments  de  mission  donnés  par  la  norme  NF  P  94  500,  en  respectant  leurs 
enchaînements, devraient permettre de cibler les projets risqués vis-à-vis des aléas géotechniques et pour 
les  projets  réalisables  de  bien  prendre  en  compte  la  particularité  des  sols  et  d’éviter  ainsi  les  risques  de 
sinistres.



• Défrichement     :  

◦ Le défrichement massif est interdit.

◦ L’entretien de la végétation est à faire de façon raisonnée.

• Écoulement de surface et infiltrations directes     :  

◦ Les infiltrations directes sont tolérées en l’absence de possibilité de raccordement. Dans ce cas, une
étude hydrogéotechnique est à produire. Le projet ne doit pas augmenter les risques sur le terrain ou
les terrains avoisinants.

◦ Les écoulements de surface doivent être conservés au maximum.

2 Principes supplémentaires en fonction des zones

1. Zones de glissement avéré

Les zones de glissement avéré doivent être protégées de toute     :  

• ouverture à l’urbanisation

• nouvelle construction, y compris pour les très petits projets

• extension de bâtiment

• station de pompage ou de relèvement STEP (risques de départ d’eau)

• piscine (risques de départ d’eau)

• aménagements avec concentration d’une grande quantité d’eau : non (risques de départ d’eau)

• terrains de camping, caravaning et accueil des gens du voyage avec installations associées

• végétalisation (à l’exception  des  végétaux  couvrants  favorables  au  maintien  des  sols).  Point  de
vigilance : le projet ne doit pas être de nature à faire varier l’hygrométrie des sols et/ou la phase de
travaux ne doit pas demander de créer des fosses (facteur déstabilisant).

• infiltration :  si  une solution  alternative  existe  (dans  le  cas  contraire,  étude géotechnique avec  volet
hydrologique à produire)

• projet d’infrastructure (route, chemin de fer) : admis si impossibilité de l’aménager hors du secteur, avec
étude géotechnique et hydrogéologique (rejet des eaux…).

Les reconstructions de bâtiments sont admises sous conditions     :  

• la destruction n’est pas due à l’aléa ;

• l’absence de sous-sol enterré ;

• le projet ne doit pas augmenter la vulnérabilité ou les enjeux ;

L’entretien des bâtiments existants est autorisé.

•

2. Zone d’aléa très fort

Les zones d’aléa très fort doivent être protégées de tout  (  e  )     :  

• ouverture à l’urbanisation,

• nouvelle construction, y compris pour les très petits projets,

• station de pompage ou de relèvement STEP (risque de départ d’eau),

• piscine (risque de départ d’eau),

• aménagement avec concentration d’une grande quantité d’eau (risque de départ d’eau),
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• terrains de camping, caravaning et accueil des gens du voyage avec installations associées,

• végétalisation (à l’exception des végétaux couvrants). Point de vigilance : le projet ne doit pas être de
nature à faire varier l’hygrométrie des sols et/ou la phase de travaux ne doit pas demander de créer des
fosses (facteur déstabilisant).

• infiltration :  si  une solution  alternative  existe  (dans  le  cas  contraire,  étude géotechnique avec  volet
hydrologique à produire)

• projet d’infrastructure (route, chemin de fer) : admis si impossibilité de l’aménager hors du secteur, avec
étude géotechnique et hydrogéologique (rejet des eaux…).

Les reconstructions de bâtiments sont admises sous conditions     :  

• la destruction n’est pas due à l’aléa ;

• le projet ne doit pas augmenter la vulnérabilité et les enjeux ;

• le bâtiment doit présenter une faible vulnérabilité (pas  faible terrassement : > 2 m de profondeur) ;

• une étude géotechnique intégrant la gestion des eaux est recommandée.

L’e  xtension   de   bâtiment  s   est admise sous conditions :

• l’extension est limitée à 20 m² d’emprise au sol cumulée par bâtiment ;

• production d’une étude géotechnique intégrant la gestion des eaux ;

• le bâtiment doit présenter une faible vulnérabilité (pas de sous-sol enterré et faible terrassement) ;

• point d’attention : les mesures de prise en compte du risque incluent un surcoût important.

L’entretien des bâtiments existants est autorisé.

3. Zone d’aléa fort

Les zones d’aléa fort doivent être protégées de tout(e) :

• station de pompage ou de relèvement STEP (risque de départ d’eau),

• piscine (risque de départ d’eau),

• aménagement avec concentration d’une grande quantité d’eau (risques de départ d’eau) ;

• terrain de camping, caravaning et accueil des gens du voyage avec installations associées.

• végétalisation, en particulier si le projet est de nature à faire varier l’hygrométrie des sols ou si la
phase des travaux demande de créer des fosses (à l’exception des végétaux couvrants favorables
au maintien des sols).

L’ouverture importante à l’urbanisation (exemple : création de lotissement) en zone d’aléa fort est en principe à
proscrire.  Dans  le  cadre  d’un  PLU,  le  principe  inconstructibilité  pourrait  être  levé  à  l’appui  d’une  étude
géotechnique (cf. Titre 1- Principes applicables à l’ensemble du chapitre 3)

Les n  ouvelle  s   construction  s sont autorisées, sauf si elles sont possibles hors zone d’aléa ou en zone d’aléa plus  
faible, :

• sous conditions que le projet soit précédé d’une étude géologique, hydrogéologique et géotechnique
concluant favorablement à la réalisation du projet

• sous  conditions que  la  construction  soit  de  faible  vulnérabilité  (absence  de  sous-sol,  peu  de
terrassement) et après production d’une étude géotechnique. Les aménagements pouvant entraîner
des concentrations d’eau ne sont pas recommandés.
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• Les constructions pour services publics (pylônes, postes de transformation électrique…) sont admis
avec production d’une étude et sans occupation permanente.

• À défaut d’étude, seuls les très petits projets sans terrassement sont admis (surface < 10 m²).

Les reconstructions de bâtiment  s   sont admises sous conditions :

• La destruction n’est pas due à l’aléa ;

• Le projet présente une faible vulnérabilité (absence de sous-sol enterré, peu de terrassement) ;

• Le projet doit permettre de réduire la vulnérabilité vis-à-vis de l’aléa ;

• Une étude géotechnique intégrant la gestion des eaux est recommandée.

L’extension de bâtiments est admise si et seulement si le projet est de faible vulnérabilité (absence de sous-sol
enterré et peu de terrassement). Une étude géotechnique reste vivement recommandée.

• Si le pétitionnaire fournit une étude géotechnique, il n’y a pas de limitation en surface constructible ;

• En l’absence d’étude, l’extension est limitée à 20 m² d’emprise au sol  ET le terrassement doit être
inférieur à 2 m de hauteur ET la gestion des eaux est à étudier ET le projet doit respecter les bonnes
pratiques du présent guide.

L’entretien des bâtiments existants est autorisé.

Les i  nfiltration  s     : si possible, préférer une solution alternative. Dans le cas contraire, étude géotechnique avec
volet hydrogéologique à produire.

Les p  rojet  s   d’infrastructure   (route, chemin de fer) sont admis si impossibilité de l’aménager hors du secteur, avec
étude géotechnique et hydrogéologique (rejet des eaux …).

4. Zone d’aléa moyen

Dans ces zones, les recommandations sont les suivantes :

• Ouverture à l’urbanisation     :   Les zones d’aléa moyens peuvent être ouvertes à l’urbanisation  sous
réserve des études géologiques, géotechniques et hydrogéologiques soient réalisées et concluent
favorablement à la réalisation du projet.

• Nouvelle construction et extension de bâtiments  , sont autorisés sous conditions :

◦ Tous les projets si une étude géotechnique démontrant leur faisabilité est réalisée.

◦ Les  projets  de  faible  vulnérabilité  (absence  de  sous-sol  enterré)  avec  une  hauteur  de
terrassement inférieure à  2 m. La gestion des eaux est à étudier. Le projet doit respecter les
bonnes pratiques du présent document. Une étude géotechnique reste vivement conseillée.

◦ Les très petits  projets  (surface inférieure à 10 m²)  sans terrassement et  non habitables sont
admis sans étude.

• Reconstruction de bâtiment   : La reconstruction est autorisée si la destruction n’est pas due à l’aléa.
Une  étude  géotechnique  est  vivement  recommandée.  À  défaut :  respecter  les  préconisations
générales (voir page 12) + rechercher à diminuer la vulnérabilité (peu de terrassement et absence de
sous-sol enterré). Il est nécessaire d’étudier la gestion des eaux.

• Les constructions pour services publics (pylônes, postes de transformation électrique…) sont admis
avec production d’une étude et sans occupation permanente ;

• L’entretien des bâtiments existants est autorisé ;
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• Station de pompage ou de relèvement STEP   : les projets ne sont admis qu’en l’absence d’alternative
d’implantation hors zone d’aléa ou en aléa plus faible. Une étude géotechnique est à produire.

• Les aménagements avec concentration d’une grande quantité d’eau   sont à proscrire, sauf en cas de
réalisation d’une étude géotechnique et d’examen des conséquences d’une fuite. Point de vigilance :
la vidange doit être réalisée hors de la pente pour ne pas déstabiliser les sols.

• Piscine     :  Les  piscines  sont  en  principe  à  proscrire,  sauf  en  cas  de  réalisation  d’une  étude
géotechnique et d’examen des conséquences d’une fuite. Point de vigilance : la vidange doit être
réalisée hors de la pente pour ne pas déstabiliser les sols. Une procédure doit conduire à ce que les
produits  désinfectant  soient  moins  actifs  (pas  de  traitement  durant  un  certain  temps  avant  la
vidange) . En cas de rejet dans les canalisations, une autorisation du gestionnaire de réseau et/ou
de la station d’épuration est à recueillir.

• Terrains de camping  , caravaning et accueil des gens du voyage avec installations associées :

◦ Les nouveaux projets sont en règle générale à proscrire.

◦ Pour  les  campings  existants,  les  nouveaux  locaux  sont  soumis  aux  recommandations  des
nouvelles constructions.

• Végétalisation     :  Non  admise  si  le  projet  est  de  nature  à  faire  varier  l’hygrométrie  des  sols  (à
l’exception des végétaux couvrants favorables au maintien des sols).

• Les projets d’infrastructure   (route, chemin de fer) sont admis si impossibilité de l’aménager hors du
secteur, avec étude géotechnique et hydrogéologique (rejet des eaux …).

5. Zone d’aléa faible

Pour tous les projets une étude géotechnique est recommandée ou, à défaut, on insistera sur le respect des
bonnes pratiques (voir page 12).
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IV Les zones soumises à l’aléa éboulement et chutes de blocs

Les zones de susceptibilité à l’aléa éboulement et chutes de blocs sont localisables à partir des indices suivants :
zones d’éboulements avérés, secteurs de falaises.

1 Principes applicables à l’ensemble du chapitre
Quel que soit le niveau d’aléa, les projets doivent tenir compte des points de vigilance suivants :

• la gestion des eaux usées et de ruissellement des nouveaux projets, en particulier en milieu karstique
(l’apport d’eau en amont de la falaise favorise son érosion),

• la gestion de la végétation, en prévoyant un débroussaillage régulier de la falaise afin de ne pas amplifier
la déstabilisation des blocs par les racines et en végétalisant le pied de talus si cela est possible afin de
retenir les petits blocs. Ne pas faire de plantations nécessitant des interventions humaines fréquentes en
pied de talus.

2 Zone d’aléa avéré ou à risque fort selon atlas départemental 
Dans ces zones d’aléas forts, les recommandations sont les suivantes :

• tout nouveau projet est   proscrit.  

• o  uverture    importante   à l’urbanisation    (ex     : lotissement, zone AU PLU)     :   à proscrire dans les secteurs
touchés par ce phénomène.

• Nouvelle construction     :   non admise.

• Reconstruction de bâtiment     :   admise,  avec recommandation de réaliser une étude de faisabilité  allant
jusqu’au stade « projet »  concluante est réalisée, en intégrant le surcoût des dispositions techniques
nécessaires (si la  destruction n’est  pas due à ce phénomène).  Le projet  ne doit  pas augmenter la
vulnérabilité et les enjeux.
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Une étude de faisabilité face à l’aléa éboulement ou chute de blocs comprendra à minima :

- Un diagnostic  de  la  falaise  relevant  les  indices  d’instabilité,  les  crevasses,  la  stratification,  les 
fracturations, leurs orientations ainsi que leurs densités, 

-  Les  données  caractéristiques  de  l’environnement  :  topographie,  présence  d’eau  éventuelle, 
pente, présence de zone d’éboulis ou de pierriers ;

- Une étude trajectographique selon  l’importance des volumes susceptibles de s’ébouler et de la 
pente de la zone en pied de falaise ;

- Des préconisations en matière de dispositifs adaptés à la réduction de la vulnérabilité :

- Adapter l’affectation des espaces intérieurs du logement en limitant les pièces à vivre 
côté façade exposée,

- Adapter l’utilisation de l’espace extérieur du logement (terrasse contre la paroi extérieure 
à l’abri des chutes de pierres ou de blocs),

- Éviter les ouvertures du côté de face exposée,

- Gérer la végétation et prévoir un entretien régulier.

- La proposition et  le dimensionnement du projet  par  lui-même et des ouvrages de protection à 
mettre en œuvre pour limiter la vulnérabilité du projet à un événement.



• Extension    de    bâtiment //    annexes     :   La sensibilité du projet dépend nécessairement de l’exposition de
l’extension à la falaise génératrice des blocs.

◦ Cas des façades non exposées à la falaise sans surélévation: les extensions limitées à 20 m² sont 
réalisables sans augmentation de la vulnérabilité (pas de logement supplémentaire par exemple) ;

◦ Cas des façades exposées à la falaise extension interdite – annexes sans présence humain, limitée 
à 20 m² peuvent être admises.

• S  tation de p  ompage   ou de   relèvement STEP     :   Les projets ne sont admis qu’en l’absence d’alternative
d’implantation  hors  zone d’aléa  et  doivent  faire  la  démonstration de l’intérêt  général.  Une  étude de
faisabilité  du projet  est à produire.  Note : La zone d’accès au projet doit également être protégée de
l’aléa.

• Terrains de camping, caravaning   et accueil des gens du voyage avec installations associées :

◦ interdit

• Végétalisation     :  

◦ En pied de talus, il ne faut pas faire de plantation nécessitant des interventions humaines fréquentes.

◦ En revanche, la végétalisation de pied de talus est encouragée pour retenir les blocs d’une zone
d’éboulement.

• Piscine     :   interdit.

• L’entretien des bâtiments existants est autorisé.

◦ 3/Zone d’aléa moyen selon atlas départemental 

• tout nouveau projet  est   proscrit.  

• o  uverture   importante   à l’urbanisation   (ex     : lotissement, zone AU PLU)     :   à proscrire dans les secteurs
touchés par ce phénomène.

• Nouvelle construction     :   non admise.

• Reconstruction de bâtiment     :   admise,  avec recommandation de réaliser  une étude de faisabilité
allant  jusqu’au stade « projet »  concluante est  réalisée,  en intégrant  le  surcoût  des dispositions
techniques nécessaires (si la destruction n’est pas due à ce phénomène).  Le projet ne doit pas
augmenter la vulnérabilité et les enjeux.

• Extension   de   bâtiment //   annexes     :   La sensibilité du projet dépend nécessairement de l’exposition de
l’extension à la falaise génératrice des blocs.

◦ Cas des façades non exposées à la falaise : extension sans surélévation et sans augmentation 
de la vulnérabilité (pas de logement supplémentaire par exemple) sont réalisables sans limite de 
surface  ;

◦ Cas des façades exposées pas de limite de surface pour une extension sous réserve d’une 
étude de faisabilité allant jusqu’au stade « projet » concluante est réalisée, en intégrant le 
surcoût des dispositions techniques nécessaires

◦ annexes sans présence humain peuvent être admises.

• S  tation  de  p  ompage    ou  de   relèvement  STEP     :   Les  projets  ne  sont  admis  qu’en  l’absence
d’alternative d’implantation  hors zone d’aléa  et doivent faire la démonstration de l’intérêt général.
Une étude de faisabilité du projet est à produire. Note : La zone d’accès au projet doit également être
protégée de l’aléa.

• Terrains de camping, caravaning   et accueil des gens du voyage avec installations associées :

◦ interdit
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• Végétalisation     :  

◦ En pied de  talus,  il  ne  faut  pas  faire  de plantation nécessitant  des  interventions  humaines
fréquentes.

◦ En revanche, la végétalisation de pied de talus est encouragée pour retenir les blocs d’une zone
d’éboulement.

• Piscine     :   

◦ peuvent être admises coté falaise admis sous réserve d’une étude de faisabilité allant jusqu’au
stade « projet »  concluante est  réalisée,  en intégrant  le  surcoût  des  dispositions  techniques
nécessaires,

◦ admises côté opposé à la falaise.

4/Zone d’aléa faible selon atlas départemental 

• o  uverture    importante   à l’urbanisation    (ex     : lotissement, zone AU PLU)     :   admis sous réserve d’une
étude de faisabilité  allant jusqu’au stade « projet »  concluante est réalisée, en intégrant le surcoût
des dispositions techniques nécessaires 

• Nouvelle construction     :   admis sous réserve d’une étude de faisabilité allant jusqu’au stade « projet »
concluante est réalisée, en intégrant le surcoût des dispositions techniques nécessaires 

• Reconstruction de bâtiment     :   admise, (si la destruction n’est pas due à ce phénomène). Le projet ne
doit pas augmenter la vulnérabilité et les enjeux.

• Extension    de    bâtiment  //    annexes     :   admis  l’étude  reste  recommandée,  et  favorise  les
aménagementscôté opposé à la falaise.

• L  ’  entretien des bâtiments existants   est autorisé

• Terrains de camping, caravaning   et accueil des gens du voyage avec installations associées :admis
sous réserve d’une étude de faisabilité allant jusqu’au stade « projet » concluante est réalisée, en
intégrant le surcoût des dispositions techniques nécessaires

• piscine   : autorisé l’étude de faisabité reste recommandée.

V Annexes

Annexe 1 : Tableaux de synthèse des recommandations

Le code couleur ci-dessous est une aide à la lecture du tableau :

Interdit

Admis sous réserve ….

Autorisé
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Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°6 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal 
le 5 décembre 2023 

 
Localisation des risques liés à l’existence d’anciennes mines de fer 

(intégration des évolutions relatives à la doctrine DREAL/DDT de prise en compte des aléas miniers 
Bourgogne-Franche-Comté du 25 mars 2021 – Arrêté préfectoral du 2 novembre 2021) 

 
Voir aussi le plan intitulé « Annexe 6 et 7 » au 1/4000° 
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1 CONTEXTE DE L’ETUDE 

La concession d’Exincourt-Taillecourt est située dans le bassin ferrifère de Montbéliard. Elle 
couvre 324 ha, dont près de 214 ha se trouvent sur la commune d’Exincourt, dans le Doubs 
(25) [1] [2].  
 
Entre 2005 et 2006, GEODERIS a réalisé une première étude des aléas sur cette 
concession [1] [2]. Plusieurs types de phénomènes « mouvements de terrain » ont été 
retenus, dont l’aléa tassement à l’aplomb de travaux miniers profonds, qualifié de niveau 
faible. Plusieurs révisions ont ensuite été menées entre 2005 et 2019 suite à la réalisation 
d’investigations dans le cadre de projets d’urbanisme [3] [4] [5] [6]. 
 
Au regard des informations nouvelles (investigations, retour d’expérience, etc.) acquises ces 
dernières années, il apparaît aujourd’hui qu’un certain nombre de zones à l’échelle de la 
région Bourgogne-Franche-Comté est concerné par l’aléa tassement de niveau faible sur 
des secteurs de travaux miniers supposés ou avérés, mais dont les caractéristiques ne 
justifient plus nécessairement ce type d’aléa.  
 
De plus, les évolutions des méthodologiques d’évaluation de l’aléa permettent aussi la 
révision de l’ensemble des zones d’aléa effondrement localisé.  
 
L’objet de ce rapport est de présenter les résultats du réexamen de l’ensemble des zones 
d’aléas « mouvements de terrain » liées à la commune d’Exincourt. 
 

2 RAPPEL DU CONTEXTE GEOLOGIQUE, MINIER ET DES ALEAS RETENUS 

Un rappel succinct du contexte géologique, minier et des aléas retenus lors de l’étude de 
2006 et des dernières révisions menées en 2019 est proposé dans les paragraphes ci-après. 
Pour de plus amples informations, nous invitons le lecteur à se reporter aux précédentes 
études notamment référencées [2] et [3]. 

2.1 Contexte géologique 

Le bassin ferrifère de Montbéliard-Belfort a fait l'objet, pendant plusieurs siècles, d'une 
exploitation d'un fer de haute renommée d’âge éocène, sous forme de nombreuses petites 
exploitations de type artisanal appelées minières. Cette exploitation a atteint son apogée 
puis son déclin rapide au cours du XIXème siècle [7]. 
 
Les minéralisations ferrifères de la région de Montbéliard sont d'origine pédologique. Le 
minerai de fer est constitué par des grains pisolithiques à haute teneur entre 40% et 50% 
dans une matrice argileuse pour les zones exploitées et jusque plus de 70% pour les 
chantiers les plus riches [8]. 
 
Ces argiles ferrifères témoignent d’une longue période d’altération de la cuirasse 
mésozoïque [2] [8] avec une mise en place : 

• soit sous forme de dépôts en amas ou lentilles irrégulières de remplissage en fond de 
vallée avec 2 m d’épaisseur en moyenne. Les exploitations ont démarré à 
l’affleurement à ciel ouvert, rapidement complétées par des galeries rayonnant autour 
de puits peu profonds puis allant jusque 100 m de profondeur ; 

• soit par des dépôts plus profonds de remplissage karstiques, découverts dans les 
années 1855 par sondages, exploités sous forme de minières ;  
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• soit encore au sein de dépôts plus tardifs par remaniement après érosion des dépôts 
ferrifères précédents. 

 
À hauteur de la commune d'Exincourt, le gisement ferrifère s'enfonce de manière irrégulière 
principalement vers l’est suivant un pendage moyen de 5 à 6° (cf. Figure 1) [8]. La mine 
d’Exincourt ou mine de l’Echelotte correspond à l'unique exploitation souterraine concédée 
du bassin. Elle aurait permis de produire 180 000 t entre 1862 et 1885 pour l’alimentation du 
fourneau d’Audincourt par la Compagnie des Forges d’Audincourt [8]. 
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2.2 Contexte minier 

Les archives retrouvées sur le contexte minier du site d’Exincourt se sont longtemps limitées 
au seul rapport de 1911 de l’Ingénieur des Mines relatif à la demande de renonciation de la 
concession de fer d’Exincourt [7]. Le seul plan joint au rapport à l’échelle 1 /10 000 
permettait juste de connaître les limites de concessions et la position des puits d’extraction. 
La consultation des Archives Nationales a permis d’identifier en 2005 une série de plans, 
dont 7 plans miniers de détail des travaux miniers (ne couvrant pas l’ensemble des travaux) 
à des échelles variant de 1/200 à 1/3 000. 
 
Ces plans ont permis de compléter la connaissance des travaux miniers réalisés sur la 
commune d’Exincourt, qui reste néanmoins entachée d’une certaine incertitude. Il est à noter 
qu’aucune recherche supplémentaire n’a été réalisée dans les archives dans le cadre de la 
présente étude, ces dernières ayant été consultées de manière exhaustive en 2006. 
 
L’exploitation a démarré à l'affleurement (début XIXème et antérieur), sous forme de 
minière(s) à ciel ouvert, vite complétée par des puits d’où rayonnaient déjà des départs de 
galeries souterraines à faible ou très faible profondeur. Ces travaux irréguliers avaient pour 
but d’exploiter les amas et lentilles (remplissage de fond de vallées).  
 
À partir du milieu du XIXème, l’exploitation s’est intensifiée et progressivement approfondie 
pour atteindre jusqu’à une centaine de mètres de profondeur au nord de la commune 
d’Exincourt. L’exploitation du minerai était menée à partir de puits d’extraction proches, à 
moins de 300 m les uns des autres, d’où rayonnaient au maximum trois galeries parallèles 
reliant des zones de production distantes de 15 à 20 m [1]. Des recoupes étaient ensuite 
effectuées et du soutènement en bois était installé, puis on dépilait par des tailles en 
remblayant au fur et à mesure à l’aide de stériles argileux abondants [1]. 
 
D’après les documents d’archives [2], 14 puits ont été foncés sur la concession d’Exincourt-
Taillecourt (cf. Figure 2). Il s’agit de puits de diamètre modeste, mais dont les profondeurs 
grandissent vers le nord-est de la commune liées à celle intrinsèque du gisement. Les 
investigations de terrain réalisées lors de la première étude des aléas miniers ont permis de 
retrouver 5 puits pouvant être les puits P1, P5, P9, P10 et P14. Le calage des plans n’a 
cependant pas permis de faire correspondre la position théorique avec la position des 
ouvrages retrouvés. Néanmoins, ne pouvant pas catégoriquement exclure qu’un des puits 
retrouvés sur le terrain puisse correspondre à un autre ouvrage minier, il a été décidé, lors 
de l’étude de 2006, de garder deux positions pour quatre ouvrages, ceux retrouvés sur le 
terrain étant nommés P'5, P'9, P’10 et P'14. Au final, il y a donc 18 puits recensés sur la 
concession d’Exincourt-Taillecourt, dont 14 sont localisés sur la commune d’Exincourt. 
Hormis les quatre puits retrouvés dont un doute subsiste sur leur origine, seul le puits P1 a 
été identifié et positionné avec certitude lors d’investigations en 2005 [9] faisant suite à des 
désordres. Les puits P9, P’9, P10 et P’10 sont associés à des puits de recherches au sud de 
la concession et sont donc considérés borgnes (pas de départ de galeries). Ils ne dépassent 
pas 10 m de profondeur. Le restant des puits est compris entre 25 m et 100 m de 
profondeur. En se basant sur la profondeur des puits, il n’y a pas de travaux estimés à moins 
de 18 m de profondeur (le puits le moins profond est le puits P1 et mesure 27 m de 
profondeur).  
 
En dehors de l'emprise de la mine proprement dite, il existe d'autres zones où le minerai est 
à l'affleurement qui ont pu faire l'objet d'une exploitation de type minière. Faute de mentions 
retrouvées en archives (et après enquête locale) concernant de tels sites distincts de la mine 
qui auraient été exploités de manière isolée, on présumera que, si de tels sites ont pu 
exister, les travaux d'exploitation se sont limités à des « grattages » de surface qui, plus de 
100 ans après, ne sont plus en mesure d'engendrer des désordres miniers significatifs [2]. 
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La carte informative de la commune est disponible en Annexe A du présent rapport. 
 

 
Figure 2 – Extrait des plans miniers de la mine de l'Echelotte à Exincourt  

représentant galeries, puits et sondages 

2.3 Les aléas actuellement retenus sur la commune d’Exincourt 

La commune d’Exincourt a fait l’objet de plusieurs études entre 2003 et 2019. L’étude des 
aléas réalisée en 2006 a mis en évidence différents types de mouvements de terrain liés 
principalement aux réseaux de puits et galeries connus grâce aux plans d’exploitation 
retrouvés dans les archives. On rappelle que l’aléa correspond à l’éventualité qu’un 
phénomène d’intensité qualifiable ou quantifiable se produise sur un site donné. L’aléa 
résulte donc du croisement de l’intensité d’un phénomène redouté et de l’éventualité de sa 
survenance, aussi appelée prédisposition [10]. La méthodologie d’évaluation des aléas 
appliquée en 2006 sur le bassin ferrifère de Montbéliard s’inspire de celle appliquée 
spécifiquement au bassin ferrifère lorrain, en particulier pour l’aléa effondrement localisé. 
 
L’ensemble des aléas étudiés concerne une grande zone urbanisée de la commune 
d’Exincourt avec : 

- un aléa effondrement localisé sur galeries (niveau très faible à faible) ; 
- un aléa effondrement localisé sur puits (niveau faible à moyen) ; 
- un aléa tassement sur chantiers miniers (niveau faible).  

 
Les dernières informations actualisées concernant les aléas miniers présents sur la 
commune d’Exincourt sont disponibles en annexe du rapport 2019/198DE [5].  
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2.3.1 L’aléa tassement sur chantiers miniers 

Des mouvements souples et de faible ampleur (tassement d’amplitude verticale infra-
métrique et une extension de l’ordre de 1 à 2 m [10]) peuvent résulter principalement du 
tassement résiduel possible des anciens remblais mis en place pour combler les anciennes 
exploitations menées. Il est rappelé aussi que le phénomène de tassement peut être initié 
plusieurs années ou décennies après la fermeture des travaux. La commune est ainsi 
affectée par deux zones d’aléa tassement FeA25230B et FeA2523A(2). 
 
La zone d’aléa tassement FeA25230B 
 
À l’origine, la zone d’aléa FeA25230B couvre les communes d’Exincourt, Taillecourt et, à 
plus faible mesure, la commune d’Audincourt, sur une superficie de 80 ha au total, dont 
51 ha sur la commune d’Exincourt.  
 
Le tracé de l’aléa correspond à l’emprise des travaux miniers à laquelle une marge de 45 m 
a été ajoutée pour tenir compte de l’incertitude de positionnement des travaux miniers et de 
la marge d’influence du phénomène de tassement. 
 
L’aléa a depuis fait l’objet de plusieurs révisions lors de différentes études ponctuelles 
menées suite à des travaux de reconnaissance (sondages destructifs par exemple ; cf. Figure 

3). Les investigations ayant montré l’absence de travaux ou d’indices miniers dans les 
secteurs concernés, il couvre désormais une surface de près de 46 ha sur la commune 
grâce à la réduction de son emprise : 

- de l’ordre de 1,5 ha en 2018 dans le cadre d’un projet de lotissement [4] ; 
- de l’ordre de plus de 2 ha en 2019 dans le cadre de trois demandes de permis de 

construire [5] ; 
- de l’ordre de près de 2 ha en 2019 dans le cadre de l’agrandissement de grandes 

enseignes de la zone industrielle [6].  
 
La zone d’aléa tassement FeA2523A(2) 
 
La zone d’aléa FeA2523A(2) est associée à une petite zone de travaux au sud-ouest de la 
commune superposée avec l’aléa cité précédemment (cf. Figure 4).  
 
Il s’agit d’un secteur de travaux situés entre 21 m et 25 m de profondeur pour lequel un aléa 
effondrement localisé de niveau très faible a été retenu. Les effets en surface attendus étant 
assimilables à un phénomène de tassement, il a donc été requalifié en tant que tel. Cette 
zone d’aléa couvre moins de 1 ha et n’a pas été révisée depuis 2006.  
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Figure 3 – Localisation des différentes zones d'études  

affectant principalement l'aléa tassement 
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Figure 4 – Extrait de la carte des aléas montrant la localisation  

de la zone d'aléa tassement FeA2523A(2) au sud-ouest de la commune d’Exincourt  
en superposition avec la zone d’aléa effondrement localisé sur travaux miniers 

2.3.2 Les aléas effondrements localisés retenus 

Deux types d’aléa effondrement localisé sont présents sur la commune d’Exincourt [2] [3], 
l’un lié à la présence de puits, l’autre à la présence de travaux d’infrastructure pouvant être 
restés ouverts. En effet, les documents d’archives ont permis d’estimer un important réseau 
de puits proches de quelques centaines de mètres de distance d’où rayonnaient plusieurs 
galeries jusqu’aux zones d’extraction des horizons ferrifères. Des recoupes étaient ensuite 
effectuées et l’ensemble des chantiers étaient dépilés ou remblayés en cours d’exploitation, 
alors que les galeries d’infrastructure sont probablement restées ouvertes.  
 
L’aléa effondrement localisé retenu sur les puits 
 
La commune d’Exincourt est affectée par 14 de ces puits. L’ensemble des puits est indiqué 
comme remblayé, mais des vides miniers peuvent subsister au sein de la colonne suite à un 
remblayage partiel mal exécuté ou d’un facteur défavorable pouvant engendrer un 
débourrage du puits par départ du remblai dans les recettes. Le phénomène a d’ailleurs été 
rencontré sur la commune en 1986. Un débourrage partiel de faible ampleur a été constaté à 
l’emplacement du puits P1.  
 
Les dimensions maximales attendues du cratère de l’effondrement localisé sur puits qui 
pourrait survenir ont été estimées en tenant compte du volume de vide disponible dans le 
puits et de la hauteur de terrain non cohésif fixée à 3 m (en prenant en compte un angle de 
talus à 45°). Le diamètre théorique du cratère pouvant affecter les puits de la commune 
d’Exincourt est compris entre 5 m et 10 m selon les ouvrages [2]. Il convient d’ajouter à cela 
l’incertitude de positionnement parfois importante, cette dernière ayant été déterminée pour 
chaque puits lors de l’étude d’aléas. Au total, l’étude d’aléas a permis de retenir 15 zones 
d’aléa fontis de niveau moyen et 3 zones de niveau d’aléa faible associées aux 18 puits de la 
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concession. L’ensemble de ces zones d’aléa n’a pas subi de révision depuis son évaluation 
en 2006. 
 
L’aléa effondrement localisé associé aux travaux souterrains 
 
Sur la concession d’Exincourt-Taillecourt, les chantiers sont décrits dans les documents 
d’archives comme ayant été dépilés puis remblayés au cours de l’exploitation, mais des 
galeries d’infrastructure sont probablement restées ouvertes. De plus, les travaux de 
reconnaissance menés dans le passé sur ce type de bassin minier montrent que des vides 
peuvent subsister localement au sein de chantiers mal remblayés. 
 
Localement des vides et/ou des zones mal remblayées peuvent subsister même s’ils ne sont 
pas avérés (cf. Figure 2 et Figure 4). Un désordre a d’ailleurs été observé en 2019 à 
proximité du puits P1, et en lien vraisemblablement avec la galerie OSO située à 27 m de 
profondeur et connectée au puits P1. Les investigations du BRGM-DPSM, dans le but de 
localiser et dimensionner les vides potentiels avant comblement, n’ont pas encore été 
effectuées (prévisions 2021) [11]. 
 
Les modélisations effectuées durant l’étude d’aléas indiquent une hauteur maximale de 
remontée de fontis de près de 20 m. Afin de tenir compte de la hauteur de terrain non 
foisonnant, il a donc été retenu un aléa effondrement localisé sur des travaux à moins de 
21 m de profondeur de niveau faible nommé FeA25230A(1) (cf. Figure 4) ainsi qu’une zone 
d’aléa de niveau très faible pour les travaux situés entre 21 m et 25 m de profondeur, 
requalifiée en aléa tassement (zone d’aléa FeA25230A(2) évoquée au §2.3.1 précédent). 
  
La zone d’aléa FeA25230A(1) concerne une zone de travaux située au sud-ouest de la 
commune (les puits P9 et P10 étant des puits de recherche, il n’y a aucune galerie 
associée).  
 
Lors de l’étude d’aléas, les dimensions théoriques attendues pour un éventuel effondrement 
localisé sont un cratère entre 3 à 4 m de diamètre estimé et une profondeur de cuvette allant 
jusque 2 m de profondeur. Aucune révision n’a été effectuée depuis 2006 sur cet aléa. 
 

3 REVISION DES ALEAS 

Les investigations réalisées ces dernières années dans le cadre de projets d’urbanisme dans 
la zone de travaux miniers supposés ont fourni des informations nouvelles conduisant à 
revoir l’aléa tassement auquel étaient soumis ces secteurs [4] [5] [6]. En effet, l’aléa 
tassement associé à l’ensemble de l’emprise minière a, pour chaque étude, subi une 
réduction de périmètre faute d’indices miniers ou de travaux révélés au sein des zones 
examinées. 
 
Ces investigations par sondages destructifs permettent aussi de mieux caractériser les 
terrains de couverture, notamment sur la hauteur de terrain non foisonnant. En effet, celle-ci 
a été fixée en 2006 à 3 m sur la base de l’étude de trois sondages carottés effectués entre 
2003 et 2004 [8] au centre et au sud de la commune, dont deux d’entre eux sont hors 
concession. Plus d’une quarantaine de forages destructifs ont été réalisés depuis 
localement, au nord et à l’est de la commune, au sein de l’emprise minière, permettant 
d’évaluer la hauteur de terrain non foisonnant entre 3 m et 4 m. On fixera, de manière 
sécuritaire, à 4 m la hauteur de terrain non cohésif pour les révisions à suivre. 
 
De plus, après la mise en place d’une méthodologie nationale en 2012, il apparaît 
aujourd’hui que ce n’est plus l’approche du bassin ferrifère lorrain qui est à appliquer pour le 
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bassin ferrifère de la région de Montbéliard. Il s’agit donc de réévaluer aussi l’ensemble des 
aléas retenus à l’époque en prenant en considération cette méthodologie nationale [12]. 
 
Par ailleurs, il s’agit de prendre en compte des évolutions méthodologiques récentes qui ont 
été mises en avant à travers la nouvelle version du guide d’évaluation des aléas miniers 
publié en 2018 [10]. Il modifie la valeur-seuil de diamètre fixée en 2006 qui distingue les 
intensités limitées et modérées pour l’évaluation de l’aléa effondrement localisé, la passant 
ainsi de 3 m à 5 m (cf. Tableau 1) en s’appuyant notamment sur les observations de terrain. 
Rappelons que le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) a préconisé des 
dispositions constructives pour les zones susceptibles d’être affectées par un effondrement 
localisé pour ces diamètres [13].  
 
Les nouvelles informations acquises et les évolutions méthodologiques ont donc conduit à 
revoir l’ensemble des aléas « mouvements de terrain » de la commune d’Exincourt. 
 

 
Tableau 1 – Classes d’intensité de l’aléa effondrement localisé [10] 

3.1 Révision de l’aléa tassement sur travaux miniers souterrains 

Zone d’aléa FeA25230B 
 
Les documents d’archives indiquent que les chantiers d’exploitation ont été dépilés puis 
remblayés. Par contre, les galeries d’infrastructure sont probablement restées ouvertes. 
 
Le retour d’expérience sur ce type d’exploitation ancienne a montré que les remblayages 
pouvaient être plus ou moins partiels et que des vides pouvaient subsister. Ainsi, il n’est pas 
exclu que des vides soient présents dans les anciens chantiers de la concession d’Exincourt-
Taillecourt. 
 
À la vue des méthodologies actuelles d’évaluation des aléas miniers, l’aléa tassement n’est 
pas à retenir à l’aplomb de vides francs avérés ou supposés, notamment sur les galeries 
d’infrastructure pouvant être restées ouvertes, ni à l’aplomb d’exploitations peu profondes 
remblayées pour lesquelles des vides résiduels peuvent subsister [10]. C’est l’aléa 
effondrement localisé qui doit être étudié. 
 
Par conséquent, l’aléa tassement peut être supprimé sur toute la zone des travaux 
souterrains de la mine d’Exincourt-Taillecourt, à condition de réévaluer l’aléa effondrement 
localisé associé aux galeries d’infrastructure ou à des vides pouvant subsister au sein de 
galerie et engendrer un désordre en surface. Cette évaluation est effectuée au paragraphe 
3.2 ci-après. 
 
Zone d’aléa FeA25230A(2) 
 
Cette zone d’aléa tassement de niveau faible s’applique pour les travaux compris entre 21 m 
et 25 m de profondeur. Elle correspond à une zone d’aléa effondrement localisé très faible 
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requalifiée en aléa tassement. Compte tenu des évolutions méthodologiques, l’aléa 
effondrement doit donc être réexaminé, au même titre que l’ensemble des travaux miniers, 
tel qu’évoqué au paragraphe ci-avant. 
 
En conclusion, la révision de l’aléa tassement conduit donc à supprimer les deux zones 
initialement cartographiées sur la commune d’Exincourt. 

3.2 Révision de l’aléa effondrement localisé sur travaux 
souterrains 

La révision de cet aléa se base sur deux considérations ; en premier lieu, le fait que l’aléa 
tassement n’est pas à retenir à l’aplomb de vides francs avérés et/ou supposés et, en 
second, l’évolution de la méthodologie d’évaluation de l’aléa [10]. 
 
Une partie des travaux miniers de la concession d’Exincourt-Taillecourt est située à moins de 
50 m de profondeur. Des vides peuvent être présents. Ils ne sont pas avérés mais peuvent 
être associés aux galeries d’infrastructure pouvant être restées ouvertes ou être présents à 
la suite d’un mauvais dépilage et/ou remblayage. Il convient donc d’étudier le risque qu’un 
phénomène d’effondrement localisé puisse se produire. L’objet de cette révision porte non 
seulement sur l’aléa déterminé en 2006 (cf. Figure 4) mais aussi sur l’ensemble de la 
concession. 
 
Paramètres retenus 
 
La méthodologie de détermination de la hauteur limite de remontée du phénomène 
effondrement localisé se base sur un calcul paramétrique. En l’absence d’information 
précise, nous avons considéré, en s’appuyant sur le retour d’expérience d’exploitations 
similaires, une largeur de galerie variant de 2 à 3 m et une hauteur de 2 m. 
 
Par ailleurs, nous avons retenu les hypothèses suivantes (cf. Figure 5), représentatives du 
contexte minier d’Exincourt : 

- coefficient de foisonnement des matériaux compris entre 1,3 et 1,4 ; 
- angle de pente à l’équilibre des matériaux éboulés compris entre 35° et 40° ; 
- diamètre du fontis au toit de la galerie entre 80 à 100% de la largeur de la galerie.  

 
Les simulations réalisées conduisent à retenir une hauteur maximale de remontée de fontis 
égale à 30 m. Au-delà de cette profondeur, le phénomène d’auto-comblement de la 
cheminée est observé. Rappelons qu’une hauteur de 25 m avait été retenue en 2006. 
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Figure 5 – Schéma expliquant les grandeurs caractéristiques  
pour l'évaluation de l'aléa effondrement localisé sur puits [12] 

 
Prédisposition 
 
L’évaluation de la prédisposition à l’apparition du phénomène d’effondrement localisé 
s’appuie sur des facteurs variés tels que la présence de vide, les caractéristiques des 
travaux, la nature de l’encaissant et du recouvrement [10]. Il n’existe pas d’informations 
nouvelles permettant de modifier ces éléments définis lors de l’étude d’aléas réalisée en 
2006. La révision se base donc sur les données déjà disponibles. Sans précision sur le 
remblayage des galeries, il a été décidé de ne pas tenir compte de cette information dans 
l’évaluation de la prédisposition de l’effondrement au toit d’une galerie. À la vue de 
l’ensemble des informations recueillies durant la phase informative [1] [2] [3], des 
investigations, et en l’absence de désordre sur le secteur [4] [5] [6], une prédisposition peu 
sensible a donc été définie pour les galeries situées à moins de 30 m de profondeur et nulle 
au-delà.  
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Figure 6 – Isovaleurs de profondeur (violet) des travaux miniers sur la mine d’Exincourt 

 
Intensité 
 
L’intensité du phénomène d’effondrement localisé est définie à partir du rayon maximal du 
cône attendu en surface. Les investigations par forages [4] [5] [6] menées ces dernières 
années ont permis de préciser la hauteur des terrains peu cohérents de surface. Ainsi, une 
hauteur de 4 m est retenue, à comparer au 3 m retenus lors de l’étude de 2006.  
 
Le retour d’expérience montre que les désordres apparus dans des contextes miniers 
similaires ont des diamètres inférieurs à 10 m, équivalents à une intensité modérée. 
 
Niveau d’aléa 
 
Le croisement de la prédisposition peu sensible et de l’intensité modérée conduit à retenir un 
aléa effondrement localisé de niveau faible au droit des travaux miniers situés à moins de 
30 m de profondeur.  
 
L’emprise latérale de l’aléa prend en compte la zone de travaux situés à moins de 30 m de 
profondeur, la marge d’influence du phénomène de fontis, qui est fonction de l’épaisseur des 
terrains peu cohérents de surface, soit 4 m au maximum, et l’incertitude générale de 
localisation des travaux définie à 40 m. 
 
Cette révision conduit à la modification du tracé de l’aléa FeA25230A(1) déjà existant. Il est 
en effet redessiné sur une emprise de plus de 3 ha (contre un peu plus de 1 ha à l’origine). 
Une nouvelle zone d’aléa est également créée au nord-ouest de celle-ci, d’une surface de 
près de 2,5 ha. 
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3.3 Révision de l’aléa effondrement localisé sur puits 

L’étude des aléas miniers menée en 2006 a conduit à retenir sur la commune d’Exincourt 
14 zones d’aléa effondrement localisé de niveau faible à moyen associées aux 14 puits qui 
sont situés au sein de la commune, ainsi que la zone d’aléa associée au puits P10, qui se 
situe sur la commune d’Audincourt, mais dont une large partie de la zone d’aléa déborde de 
la commune d’Exincourt.  
 
La méthodologie d’évaluation des aléas appliquée en 2006 est celle assimilée au bassin 
ferrifère lorrain. Il apparaît aujourd’hui, avec les évolutions méthodologiques et le retour 
d’expérience, que ce n’est plus l’approche à appliquer pour le bassin ferrifère de la région de 
Montbéliard. La révision des aléas effondrement localisé sur puits est donc effectuée ci-
après.  
 
Paramètres retenus 
 
L’analyse bibliographique et la campagne de terrain durant l’étude d’aléas ont permis 
d’identifier les caractéristiques de chaque puits. Aucune nouvelle donnée n’ayant permis de 
préciser ou contester ces informations, elles vont donc être utilisées en tant que paramètres 
pour cette révision.  
 
Prédisposition 
 
Différents critères sont à prendre en compte dans l’évaluation de la prédisposition de l’aléa 
effondrement localisé sur puits. Certains paramètres importants sont connus, tels que les 
dimensions de chaque puits, mais les modalités de traitement de chaque puits, ainsi que la 
nature du revêtement et du cuvelage s’il y en a, sont imprécises. Les données 
bibliographiques et de terrain ont tout de même permis de considérer que les puits sont 
traités par remblayage intégral sur toute la colonne. 
 
Depuis la fermeture des travaux, un seul désordre, dont l’origine minière est avérée, a été 
constaté sur l’ensemble de la concession, alors qu’une large zone urbanisée recouvre 
l’aplomb de l’emprise minière. Il s’agit du débourrage partiel du puits P1 se caractérisant par 
une descente des matériaux de remblayage au sein de la colonne occasionnant une 
dépression en surface sans vide franc. Les 17 autres puits de la concession n’ont causé 
aucun désordre connu.  
 
Par ailleurs, le phénomène de remontée des eaux au sein de la mine est considéré 
aujourd’hui comme stabilisé et n’a entraîné aucun désordre au sein des puits. Un 
phénomène de déstabilisation des remblais par saturation peut être écarté.  
 
Il s’agit donc ici de puits remblayés il y a plus d’un siècle, de moins de 100 m de profondeur, 
avec un nombre limité de recettes et une remontée d’eau stabilisée. Nous retiendrons donc 
une prédisposition peu sensible au risque d’effondrement localisé sur ces puits.  
 
Intensité 
 
L’intensité est caractérisée par les dimensions du cône susceptible de se former en surface. 
L’estimation de ce rayon théorique maximal se base sur les dimensions de chaque puits et 
dépend du comportement mécanique des terrains de recouvrement, notamment de la nature 
et de l’épaisseur des terrains peu cohésifs (ici un angle de talus fixé à 45° et une hauteur de 
terrains non cohérents fixée de manière sécuritaire à 4 m). Néanmoins, pour les puits peu 
profonds tels que P9, P’9, P10 et P’10, un calcul volumétrique semble plus adapté afin de 
retenir un rayon du cône d’effondrement en surface adéquat au volume de vide disponible de 
chaque puits. 
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L’évaluation du cône d’effondrement conduit à retenir un diamètre maximal attendu du 
cratère en surface compris entre 5 m et 10 m selon les puits considérés (cf. Tableau 2). 
L’intensité de l’aléa effondrement localisé sur puits est donc modérée pour tous les puits de 
la concession d’Exincourt-Taillecourt. 
 
Niveau d’aléa 
 
Le niveau d’aléa est le croisement du niveau d’intensité et celui de la prédisposition. Par 
conséquent, un aléa effondrement localisé de niveau faible est associé à chaque puits de la 
commune. L’ensemble des paramètres et résultats sont présentés dans le Tableau 2 
ci-après.  
 
Cartographie de l’aléa 
 
Le tracé de l’aléa de chaque puits englobe (cf. Figure 7) : 

- le rayon de l’ouvrage ; 
- l’incertitude relative aux coordonnées de l’ouvrage ; 
- le rayon du cône d’effondrement. 

 
L’incertitude de positionnement associée à chaque puits reste inchangée par rapport à 
l’étude d’aléas. 
L’incertitude de 1 m, liée au choix du fond cartographique (BD ORTHO HD), est ajoutée au 
rayon de la zone d’aléa lors de sa cartographie. Cette valeur de 1 m ne dépend pas de 
l’échelle retenue pour la représentation cartographique mais du support cartographique 
choisi et de son incertitude intrinsèque. Rappelons que dans le cas d’un positionnement 
in situ, l’incertitude liée au support cartographique ne doit pas être prise en compte. 
 

 
Figure 7 – Schéma caractérisant les modalités de tracé de l’aléa effondrement localisé  

associé à un puits (non applicable dans le cas d’un recouvrement marneux) [12] 
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4 CONCLUSION 

Au regard de l’évolution des méthodologies d’évaluation des aléas miniers, du retour 
d’expérience acquis sur des bassins miniers tel que le bassin ferrifère de Montbéliard, et des 
informations nouvelles acquises lors des investigations récentes menées sur la commune 
d’Exincourt, il est apparu nécessaire de réviser l’ensemble des aléas « mouvements de 
terrain » de la commune d’Exincourt. 
 
Cette révision a conduit à la suppression de l’aléa tassement associé aux travaux 
souterrains de la commune d’Exincourt.  
L’évaluation de l’aléa effondrement localisé menée sur les travaux à faible profondeur a 
conduit à modifier l’emprise de la zone d’aléa de niveau faible existante et à définir une 
nouvelle zone d’aléa de niveau faible située dans le secteur du puits P1. Au total, il y a 
environ une soixantaine de parcelles sur lesquelles se trouvent un à plusieurs bâtiments 
affectés par cet aléa (soit environ une cinquantaine de bâtiments de type logements 
d’habitation individuels et collectifs ou locaux accueillants du public). Elles ont été 
comptabilisées grâce aux données datant de juin 2019 (BD parcellaire de l’IGN). 
Enfin, la révision de l’aléa effondrement localisé associé aux puits a permis de diminuer le 
niveau à faible pour tous les puits ayant initialement un niveau d’aléa moyen. L’emprise des 
zones d’aléa a également été modifiée. Au total, il y a environ une cinquantaine parcelles et 
autant de bâtiments, type logements d’habitation individuels et collectifs ou locaux 
accueillants du public, affectés par cet aléa. Certains de ces bâtiments sont à la fois affectés 
par la zone d’aléa effondrement localisé sur travaux miniers et par l’aléa effondrement 
localisé sur ouvrages. 
 
Les cartes mises à jour sont jointes au présent rapport. La carte informative produite dans la 
présente étude (Annexe A) annule et remplace celle présentée dans les études antérieures. 
La nouvelle carte des aléas miniers de la commune est jointe en Annexe B. 
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Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°7 
 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal 
le 5 décembre 2023 

 
 
Arrêté préfectoral du 08 juin 2011 n° 2011159-0010 relatif au classement des infrastructures de 
transport terrestre et l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit – Préfecture du Doubs. 
 

Pour Exincourt, les voies concernées sont : 
 

Infra 

structures 
Numéro 

tronçon 

Origine tronçon Fin tronçon Catégorie 
classement 

Largeur * 

empreinte 

Tissu 

urbain 

A 36 A 36 – 10  Echangeur Montbéliard 
centre  

Echangeur Sochaux 
Exincourt 
 

1 300 m Tissu ouvert 

RD 207 RD 207-1 X RD 34 C X RD 437 4 30 Tissu ouvert 

RD 34C RD 34C- 1 X RD 437 X rue Francois 
Briot 

3 100 Tissu ouvert 

RD 437 RD 437-53 X RD 207 rue des 
Mines 

E/S Exincourt 
(ou X RD 437D –  

rue de Belfort - 
Audincourt 

3 100 Tissu ouvert 

RD 437 RD 437-54 X RD 207 rue des 
Mines 

X RD 34C Grande 
rue  

3 100 Tissu ouvert 

RD 437 RD 437-55 X RD 34C - Grande 
Rue  

Echangeur Sud A36 

 
3 100 Tissu ouvert 

RD 463 RD 463-2 Giratoire RD 437 – 
RD 463  

X E/S Etupes 

 
3 100 Tissu ouvert 

X : croisement                   Extrait de l’arrêté préfectoral du  8 06 11 
E/S : panneau entrée / sortie d’agglomération 
 

* « le tableau indique la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons» (art. 2 de l’arrêté) 
 
 

 
                    Extrait de l’arrêté préfectoral du 8 06 11 

 

 



 

 

• Les limites des secteurs affectés par le bruit sont reportées sur le plan intitulé 

« Annexes 6 et 7 » au 1/4000°  
 

• Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent respecter 
les prescriptions d’isolement acoustiques édictées en application des articles L.571-9 et 
L.571-10 du code de l’environnement. 

Les plans détaillés et les arrêtés peuvent être consultés : 

- Dans les locaux de l’Equipement (subdivision de Montbéliard, Service d’aménagement de 
Montbéliard – Château) 

- Au siège de la Communauté d’Agglomération du Pays de Montbéliard  
 

 

 

 

 

 



 

 

 

Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°8 
 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal 
le 5 décembre 2023 

 

 

Périmètre de la ZAC d’Exincourt (lieu dit les Bouquières) 
 

 

voir plan page suivante 



 

 

 
 







 

 

Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°9 
 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal 
le 5 décembre 2023 

 

 

 

Collecte et traitement des déchets ménagers 
 
 

La commune d’Exincourt qui comptait 3 309 habitants lors du dernier recensement de 1999, a produit, pour l’année 2005, 

319,11 tonnes de déchets d’emballages ménagers recyclables composés de : 

 

 171,30 tonnes de verre, 

   99,64 tonnes de papiers, 

   27,90 tonnes de cartons, 

   20,27 tonnes de flaconnages. 

 

Notons de plus que pour l’année 2005, la commune d’Exincourt a produit :  

 

 868,08 tonnes d’ordures ménagères à incinérer, 

 82,30 tonnes de déchets encombrants, 

 

Des filières de collecte et de traitement adaptées à chaque cas ont été mises en place en vue de recycler ou valoriser un 

maximum de produits selon le schéma ci-dessous : 

 
o les ordures ménagères sont collectées deux fois par semaine par les services de la CAPM et dirigées sur l’usine 

d’incinération des ordures ménagères située au Pied des Gouttes à Montbéliard pour élimination avec valorisation 
énergétique. 

 
o la commune a mis à disposition des habitants 3 Points Recyclage recevant les déchets d’emballages ménagers (verre, 

papiers, cartons, bouteilles plastiques, tétrabriques, boites métalliques). Les déchets ainsi collectés sont recyclés par 
des récupérateurs agréés ayant contracté avec la Communauté d'Agglomération du Pays de Montbéliard via Eco-
Emballages. 

 
o les déchets verts sont collectés, une fois par mois par les services de la CAPM et dirigés à la compostière de Vieux-

Charmont pour traitement et transformation en un amendement organique naturel. 

 
o les déchets encombrants sont collectés une fois par mois par les services de la CAPM et transportés sur le site de la 

communauté d'Emmaüs, à Montévillars (25) où ils sont séparés en trois catégories : 
 

- les ferrailles recycables récupérées par Emmaüs, 

- les incinérables qui sont alors broyés avant valorisation énergétique à l'UIOM, 

- les déchets ultimes envoyés en centre de stockage de classe 2 de Corcelles Ferrière. 



 

 

 

 

Le Conseil de Communauté de la CAPM du 23 janvier 2006 a défini un ensemble d’actions visant à réduire, et ce 

conformément aux prescriptions ministérielles, les quantités de déchets incinérées et mises en décharge. Il alors est 

prévu d’augmenter le recyclage en densifiant les Points Recyclage. Ainsi tous aménagements dans des zones 

urbanisées devront prendre en compte la possibilité de l’implantation d’un Point Recyclage. Cette démarche sera 

à mener en concertation avec le service Energie Environnement de la CAPM. 

 

Dans le cas des impasses, afin de sécuriser la collecte des ordures ménagères des solutions techniques spécifiques 

devront être étudiées :  

- Aménagement d’une aire de retournement, 

- Création d’un point de regroupement des bacs en bout d’impasse. 

 

Cette démarche sera également à mener en concertation avec le service Garage/collecte de la CAPM. 
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Commune d’Exincourt– 25400 Annexe n°10 
 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Modification n°2  

approuvée par le conseil municipal 
le 5 décembre 2023 

 

 

Direction des Infrastructures 
 
Affaire suivie par M. SAUNIER Michel 
Tél. 03 81 31 88 81 / 06 74 88 63 
Fax 03 81 31 88 09 
Michel.saunier@agglo-montbeliard.fr 

 

Le 24 mai 2007 

 

 

 

 

 

ANNEXES SANITAIRES 
 

Eau potable 
Assainissement 

 
 
 
 
 

D I R E C T I O N  D E S  I N F R A S T R U C T U R E S  

 
EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

DANS LE PAYS DE MONTBELIARD 
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Eau Potable et Assainissement dans le Pays de Montbéliard 
 

Production d’eau potable 
 

L’eau potable est produite à partir d’eau prélevée dans le Doubs en amont de l’agglomération. Elle est traitée par une 

usine adaptée selon le procédé ci-dessous. 

 

1 

Prélèvement 

Dégrillage grossier 

Dégrillage fin 

Ajustement pH 

2 

Coagulation et Décantation 

Traitement au Charbon 

Actif en cas de pollution 

3 

Filtrage sur lit de sable 

4 

Stérilisation à l’ozone puis 

au chlore 

    
 

Capacité de l’usine : 75 000 m3/jour   -   Taux d’utilisation en pointe : 70% 

 

Réserves et distribution de l’eau potable 
Après production, l’eau est acheminée vers les 26 réservoirs de l’agglomération représentant une capacité de stockage 

d’environ une journée, avant d’être distribuée par les 768 km de réseau et les 30 000 branchements aux 33 000 abonnés. 

La fourniture d’eau est faite au moyen d’un branchement munis d’un compteur. 

 

Pression de l’eau 
L’eau est distribuée sous pression. Celle-ci dépend du réseau assurant la desserte et de l’altitude du point desservi. La 

pression est donc différente à chaque endroit. Plus d’informations peuvent être obtenues auprès du Service 

Infrastructures de la CAPM ou de VEOLIA EAU, gestionnaire du service. 
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Pour un confort domestique optimal, il est recommandé d’avoir une pression dans son logement entre 3 et 5 bars. 

Lorsque la pression fournie au compteur est inférieure, il peut être opportun de mettre en place un surpresseur sur son 

alimentation en eau. Lorsque la pression fournie au compteur est supérieure, il est fortement recommandé de mettre en 

place un réducteur de pression sur son alimentation afin de protéger les installations intérieures. 

 

Surveillance qualité de l’eau et principales caractéristiques 
 

 9 200 paramètres analysés 

L’eau est un produit alimentaire très surveillé. 

Les analyses concernent aussi bien l’eau 

brute du Doubs et l’eau produite par l’usine, 

qu’une surveillance chez des consommateurs 

témoins. 

UUNNEE  EEAAUU  MMIINNEERRAALLIISSEEEE  EEQQUUIILLIIBBRREEEE  
 

 

Minéralisation moyenne (mg/l) 

Calcium 78 Bicarbonates 243 

Magnésium 2,5 Chlorures 12 

Sodium 4,4 Sulfates 15 

Potassium 1,4 pH 7,8 

Dureté de l’eau (titre hydrotimétrique) : 18°F à 24°F 

  

EEAAUU  MMOOYYEENNNNEEMMEENNTT  DDUURREE  EETT  LLEEGGEERREEMMEENNTT  EENNTTAARRTTRRAANNTTEE  
La dureté de l’eau mesure le calcaire dissout dans l’eau. L’eau du Pays de Montbéliard est moyennement calcaire. Elle 

offre ainsi un caractère neutre envers les canalisations et contribue à l’apport de calcium par la consommation d’eau 

potable. 

Pour prévenir la formation de tartre dans les appareils électroménagers, il est recommandé de ne pas chauffer 

couramment l’eau au-delà de 55°C.Nitrates : 6 à 12 mg/l - Norme : inférieur à 50 mg/l. 

 

EEAAUU  CCOONNTTEENNAANNTT  PPEEUU  DDEE  NNIITTRRAATTEESS  
L’eau du Pays de Montbéliard comporte peu de nitrates et est donc de bonne qualité. Elle peut être bue sans restriction 

par tout public et peut en particulier servir à l’élaboration des biberons.Fluorures : 0 mg/l - Norme : inférieur à 1,5 mg/l. 

 

EEAAUU  NN’’AAPPPPOORRTTAANNTT  PPAASS  DDEE  FFLLUUOORR  
L’eau du Pays de Montbéliard n’apporte pas de fluor. Afin d’améliorer la protection des dents, il peut donc être 

recommandé d’utiliser un dentifrice fluoré ou de consommer un autre apport de fluor (sel de mer par exemple), sous avis 

médical.Pesticides : 0 à 0,07 µg/l - Norme : 0,5 µg/l. 
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EEAAUU  CCOONNTTEENNAANNTT  PPEEUU  DDEE  PPEESSTTIICCIIDDEESS  
Un suivi renforcé sur les pesticides a été réalisé en 2006. Des traces infimes ont été décelées dans l’eau, à hauteur de 

15% de la norme. L’eau est de bonne qualité vis-à-vis des pesticides. Bactériologie : absence de germes dangereux 
 

EEAAUU  PPUURREE  
La présence de germes bactériologiques dans l’eau peut provoquer des diarrhées. La qualité de la désinfection est 

facilement attestée par la présence de chlore. Pour se débarrasser du chlore, il suffit de servir l’eau en carafe et 

d’attendre quelques minutes avant de la servir. 

Collecte des eaux usées - Gestion des eaux pluviales 
La gestion de l’assainissement est assurée à plus de 98% de façon collective grâce à près de 1 000 km de canalisations 

et de 100 postes de pompage des eaux usées. Les eaux usées collectées par environ 29 000 branchements raccordés à 

ces canalisations sous chaussée sont traitées par 4 usines de dépollution des eaux usées avant d’être rejetées dans les 

rivières. La collecte et de traitement sont organisés en 4 bassins : 

- Ste Suzanne au nord de l’agglomération (capacité 65 000 habitants) ; 

- Arbouans au sud de l’agglomération (capacité 72 000 habitants) ; 

- Bavans à l’ouest de l’agglomération (capacité 20 000 habitants) ; 

- Badevel à l’est de l’agglomération (capacité 2 000 habitants). 

 
En principe, pour les constructions neuves, seule la collecte des eaux usées est assurée. Les eaux de pluie doivent être 

infiltrées sur la parcelle. Lorsque cette disposition n’est pas réalisable, le rejet d’un débit régulé d’eau de pluie peut être 

autorisé. Dans ce cas, le mode de collecte devient important : 

- en zone séparative, les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales sont distingués dans deux réseaux différents ; 

- en zone unitaire, les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales sont mélangés dans un même réseau. 

Le type de collecte de chaque zone est précisé dans le PLU. Cette information peut également être obtenue auprès du 

gestionnaire du Service d’Assainissement Collectif (voir ci-dessous). 

 

Dans les zones non desservies par l’assainissement collectif, les constructions doivent être équipées d’un dispositif 

d’assainissement autonome contrôlé par le Service d’Assainissement Non Collectif. 

 

Un Règlement du Service (disponible auprès des gestionnaires) précise les modalités de fonctionnement du service et 

les rejets autorisés. 
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Raccordements industriels 
Le raccordement des sites industriels est soumis à un examen au cas par cas et à la délivrance préalable d’un arrêté de 

rejet complété le cas échéant d’une convention de rejet spéciale. 

 

 

Traitement des eaux usées 
Avant leur rejet dans les rivières, pour préserver le milieu naturel, les eaux usées sont traitées par des procédés 

biologiques et chimiques dans les usines de dépollution. 

 

1 

Dégrillage grossier 

Dégrillage fin 

Séparation des sables 

Séparation des graisses 

2 

Traitement biologique par 

aération prolongée avec 

nitrification et dénitrification 

3 

Décantation 

Précipitation chimique du 

phosphore 

4 

Rejet de l’eau dépolluée au 

milieu naturel 

    
 

Les traitements des eaux usées sont réalisés par chacune 

des usines de dépollution (UDEP). Les 4 usines sont 

conformes aux exigences réglementaires sur le traitement 

des eaux usées. Les trois usines principales (Arbouans, 

Ste Suzanne et Bavans) traitent l’azote et le phosphore. 
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Les taux de traitement 2004 à 2006 de Ste Suzanne ont été limités par les travaux en cours. Le niveau habituel hors travaux est supérieur à 90%. La chute du 
rendement épuratoire sur Badevel correspond à la saturation de l’ouvrage. 

 

La capacité des trois usines principales permet le raccordement de nouvelles habitations. Le taux moyen actuel de 

sollicitation des usines varie de 39 à 64%. Le cas de l’usine de Badevel est différent : cette usine est sollicitée de façon 

importante et croissante. Elle approche de la saturation de ses capacités dans la configuration actuelle. 

 

Filière des sous-produits de l’assainissement 
 

Les sous-produits de la dépollution des eaux usées sont : 

 

- les sables : lavés sur une installation appropriée, ils sont réutilisés en remblai 

- les graisses : injectées dans un réacteur biologique adapté, elles sont dissoutes puis injectées dans le traitement 

des eaux usées 

- les boues : mélange de pollution décantée et du corps des bactéries ayant éliminé de l’eau les pollutions 

dissoutes, les boues sont partiellement digérées (méthanisation), déshydratées entre 20 et 30% de siccité, 

additionnées ou non de chaux et valorisées dans différentes filières : 

o soit directement (après méthanisation et chaulage) comme engrais contrôlé en agriculture dans le 

cadre d’un plan d’épandage ; 

o soit après compostage (sans méthanisation ni chaulage), destinée à devenir un produit aux 

caractéristiques normalisées. 
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Spécificités de la commune d’Exincourt 
 
 

Distribution de l’eau potable 

 

La distribution de l’eau est assurée depuis deux réservoirs différents. Les réseaux peuvent être secourus en cas de 

défaillance sur une canalisation principale. 

 
Collecte des eaux usées - Gestion des eaux pluviales 
 

Les eaux usées de la commune d’Exincourt sont dirigées conformément au schéma ci-dessous : 

-- Pour la partie Nord vers l’usine de dépollution des eaux usées de Sainte-Suzanne ; 

-- Pour la partie Sud vers l’usine de dépollution des eaux usées d’Arbouans. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Le mode de collecte est, selon les zones, soit séparatif, soit unitaire. Cette information peut également être obtenue 

auprès du gestionnaire du Service d’Assainissement Collectif. 
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GENERALITES 
 
 

LES RESEAUX  
 

Les projets d’aménagement de certains secteurs devront tenir compte de la présence de conduites en neutralisant une 

bande de terrain frappée de servitude de non construction et non plantation d’une largeur de 10m en cas de nécessite le 

déplacement de ces ouvrages pourra être envisagé sous réserves de sa faisabilité technique et de la prise en charge 

financière des travaux par l’aménageur ?. 
 
EAU POTABLE 

Afin d’atteindre une défense incendie conforme aux normes réglementaires, la desserte des zones se fera à l’aide de 

canalisation fonte de diamètre 150mm. 
 
 
ASSAINISSEMENT 

- Eaux usées 

Les réseaux de collecte des eaux usées réalisés en fonte DN 200mm seront conformes au schéma directeur de la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Montbéliard. 
 

- Eau pluviale 

L’aménagement privilégiera les revêtements perméables tant sur les voies de circulation que pour les zones de 

stationnement ainsi que des solutions intégrées aux paysages et fonctionnant selon les principes écologiques offrant 

ainsi un cadre de vie agréable et convivial à travers des aménagements de qualité, en favorisant les espaces verts et en 

créant des lieux de repos, de rencontre (squares, parcs, espaces de jeux).  

Outre la végétalisation, l'aménagement paysager des parcelles fera l'objet d'une étude. Environnementale accompagnée 

d’une insertion paysagère permettant la gestion et le traitement de l’eau pour les particuliers. 

 

Le concept de gestion des eaux pluviales des périmètres à urbaniser devra donc être basé sur les principes suivants : 

Privilégier une gestion des eaux à ciel ouvert en tant qu’élément structurant du paysage des espaces verts et parcs; en 

intégrant si possible des surfaces d’eau permanentes accompagnées selon les situations spécifiques par d’autres 

dispositifs tels que des noues ou fossés répartissant les volumes de rétention sur l’ensemble de la zone à urbaniser, avec 

un traitement différencié en fonction de la fréquence de mise à contribution. 

 

 
VOIES DE DESSERTES 
 

Les voies de dessertes réalisées notamment à l’occasion de la création de lotissements, devront prendre en compte la 

problématique, des modalités de collecte des ordures ménagères visant à interdire aux véhicules d’effectuer des marches 

arrière en application de la circulaire N°77/127 du 25 Août 1977 relative à l’aménagement, l’évacuation, le stockage, et la 

collecte des ordures ménagères. 
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TRAITEMENT AVANT REJET 
DES EAUX PLUVIALES 

 
 

 

 

 

Un principe les eaux pluviales collectées à l'échelle des parcelles privées ne sont pas 
admises directement dans le réseau d'assainissement. 
 
 
 

Les dispositions ci-après sont incluses dans le règlement d’assainissement : 

 

Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau, et particulièrement de l’articule 5/3.0. 

 

Afin de ne pas surcharger les collecteurs en aval des zones considérées, il est obligatoire d’infiltrer ou de stocker les 

eaux pluviales avant leur rejet au réseau public à débit régulé. 

Concernant les eaux pluviales collectées à l'échelle des parcelles privées, elles ne sont pas admises directement dans le 

réseau d'assainissement. 

Des modalités d'application différenciées : 

Les eaux pluviales des toitures sont infiltrées directement dans les terrains, par tous dispositifs appropriés : puits perdus, 

drains de restitution, fossé ou noue. 

Les eaux issues des parkings et voiries privés sont débourbées et déshuilées avant infiltration à la parcelle dans le milieu 

naturel. L'obligation de traitement préalable concerne les parkings d'une taille supérieure à 20 places pour véhicules 

légers, ou 10 places de véhicules type poids lourds. Les séparateurs à hydrocarbures sont de classe A, à obturation 

automatique avec rétention des hydrocarbures, et permettent de garantir un rejet inférieur à 5 mg/l en hydrocarbures. Les 

dispositifs de traitement sont suffisamment dimensionnés pour traiter l'intégralité des flux courants ainsi que les premiers 

volumes d'eau en cas de précipitation exceptionnelle. Les dispositifs de traitement et d'évacuation des eaux font l'objet 

d'une inspection et d'une maintenance régulière par leurs propriétaires. Les débourbeurs-séparateurs à hydrocarbures 

font l'objet des curages nécessaires pour garantir leur efficacité, avec au minimum un curage par an. 

Dans le cas où l'infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l'aménagement, nécessiterait des travaux 

disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau 

d'assainissement. Le stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 20 l/s par ha de 

terrain aménagé le débit de pointe ruisselé. 

La capacité de stockage est établie pour limiter ce débit de restitution pour une pluie d'occurrence décennale.  

La valeur du débit de pointe ruisselé de 20 l/s par ha de terrain aménagé constitue le maximum admissible en l’absence 

de contraintes particulières sur le réseau d’assainissement. Dans le cas où la capacité résiduelle des réseaux publics 

existants serait insuffisante pour accepter sans débordement, pour une pluie d’occurrence décennale, un apport de débit 

supplémentaire calculé sur ces bases, la valeur du débit de pointe ruisselé de 20 l/s par ha de terrain aménagé, indiquée 

ci-dessus, pourra être limitée à une valeur plus faible par les services techniques de la C.A.P.M. La capacité de stockage 

établie pour limiter ce débit de restitution sera alors calculée en conséquence. 
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Si le stockage est effectué dans le sol au moyen de matériau de porosité contrôlée, la vidange de restitution du stockage 

à l'égout est munie d'un clapet de protection contre le reflux d'eaux d'égout. 

La mise en œuvre de ces dispositions nécessite une étude hydraulique à fournir par les maîtres d’œuvre  avec les projets 

d'aménagement et de construction. Cette étude, dont l'ampleur et la complexité sont proportionnelles aux surfaces 

aménagées, est exigée avec tout projet de ZAC, de demande de permis de lotir et de permis de construire. Les modalités 

pratiques sont étudiées au cas par cas en coordination avec les services techniques municipaux. Pour les habitations 

individuelles, la description des ouvrages prévus et leurs emplacements sont seuls demandés. 

Pour les projets d'aménagement ou de construction de parcelles déjà construites, les mesures prises pour limiter les eaux 

pluviales rejetées à l'égout doivent permettre au minimum de stabiliser les rejets à ce qu'ils sont préalablement aux 

travaux projetés, le cas échéant de les diminuer. 

L'ensemble des mesures citées fait l'objet d'un contrôle du Service Assainissement dans le cadre de la délivrance des 

certificats de conformité des installations intérieures. 

En cas de non conformité aux dispositions prévues, le propriétaire est mis en demeure de procéder aux mesures 

nécessaires à la maîtrise des eaux pluviales. L'inobservation de ces mesures conduit, après mise en demeure sans effet, 

à l'obturation provisoire du branchement à l'égout. 

Les présentes dispositions sont applicables pour tout projet d'aménagement et de construction. Ces dispositions ne sont 

pas exclusives des dispositions prévues au titre de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, notamment les procédures de 

déclaration ou d'autorisation instituées par les décrets 93 742 et 93 743 du 29 mars 1993, rubrique 5.3.0 et 6.4.0. 

Les ouvrages canalisations et équipements destinés à infiltrer ou réguler les eaux pluviales, qu'ils soient situés sur le 

domaine public ou privé, sont à la charge de l'auteur de l'imperméabilisation (ce dernier demeurant responsable de leur 

bon fonctionnement) jusqu'au rejet du débit régulé dans le système d'assainissement public. 
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MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES OUVRAGES  

 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales situés sous domaine public à l’amont des dispositifs communs de 

régulation/infiltration pourront être intégrés dans le patrimoine de la CAPM sous les réserves suivantes : 

 

 Le promoteur devra apporter la preuve que les formules d’infiltration/régulation à la parcelle ne peuvent pas être 

mises en œuvre dans des conditions techniques acceptables et que l’option infiltration/régulation à l’échelle du 

lotissement ou de la ZAC constitue la formule la mieux adaptée. 

 

 La prise en charge de la gestion et de l’entretien par la CAPM se limite aux seules canalisations enterrées, le cas 

échéant surdimensionnés pour servir de réservoir linéaire de régulation/infiltration. Les autres ouvrages ne sont pas 

pris en compte dans ces nouvelles dispositions. 

 

 Il est nécessaire que l’assiette foncière des terrains sur lesquels se situent les systèmes de régulation/infiltration 

collectifs soient cédés en pleine propriété à une collectivité publique (Département, Commune) qui en accepte 

cession au titre d’une de ses compétences (parc public, espace vert…) 

 

 La prise en charge de la gestion et de l’entretien ne peut intervenir qu’après accord écrit formel de la CAPM 

préalablement au démarrage des travaux. Par ailleurs les ouvrages devront être réceptionnés et déclarés conformes 

par la CAPM. 
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EXINCOURT 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

 

 
ANALYSE  

DE LA DESSERTE DES ZONES 
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ZONE AU1a «LE HAUT VILLAGE»   
 

L’altitude de la zone est comprise entre 324.00m et 328.00m 

 

 

EAU POTABLE 

 

La desserte se fera à l’aide dune conduite DN150mm à partir des réseaux existants Grande Rue bouclée avec la 

canalisation rue du Croissant. 

 

 

ASSAINISSEMENT: 

 

- Eaux usées 

La desserte de cette zone sera de type séparatif et se fera par un raccordement sur les canalisations existantes Grande 

Rue 

 

- Eau pluviale 

Sous réserve de confirmation de faisabilité par des études Hydrogéologiques, elles seront infiltrées sur place  

Toutefois la surverse de sécurité du système de traitement avant rejet retenu sera raccordée sur le collecteur  
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ZONE AU1a «LE HAUT VILLAGE»   Assainissement 
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ZONE AU1a «LE HAUT VILLAGE»    Eau potable 
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ZONE AU1ah «  LES CHENEVIERES  » 
 

L’altitude de la zone est comprise entre 330.00m et 340.00m 

 

 

La zone est traversée par un collecteur, unitaire DN300mm et un réseau séparatif d’une importance capitale dans la 

desserte en assainissement de l’ensemble du bassin versant dans laquelle elle s’inscrit. 

 

En ce qui concerne ces canalisations l’assiette de servitude applicable est de 5.00m de part et d’autre mesurée à l’axe 

de(s) la canalisation(s)  

Pour garantir la pérennité de ces canalisations outre les moyens de précaution particuliers (tubage, pont protecteur….) 

mis en oeuvre lors de l’urbanisation de la zone, l’aménageur devra veiller à les placer sous des aménagements libres 

d’accès (espaces verts, voirie..) à toutes interventions d’entretien ou de réparations.  

Tous les travaux ou aménagement réalisés sur cette zone seront soumis pour avis et accord aux services de la CAPM 

 

 

EAU POTABLE 

 

Afin d’optimiser la desserte en eau potable de la zone et notamment la défense incendie l’alimentation se fera à l’aide 

dune conduite DN150mm à partir du réseau DN100mm rue des Chenées, maillée avec les réseaux des rues des 

Jonquilles, des pommiers, des Champs bouclée avec la rue des chènevières  

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

- Eaux usées  

Le raccordement se fera sur le réseau séparatif traversant la zone 

 

- Eau pluviale 

Sous réserve de confirmation par des études Hydro-géologiques, elles seront infiltrées sur place  

Toutefois la surverse de sécurité du système de traitement avant rejet retenu sera raccordée sur le collecteur  
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ZONE AU1ah «  LES CHENEVIERES  »  Assainissement 
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ZONE AU1ah «  LES CHENEVIERES  »  Eau potable 
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ZONES   AU1bg   « LES CHAILLES »   
 

L’altitude de la zone est comprise entre 380.00m et 340.00m 

 

 

La topographie du terrain ainsi que les contraintes techniques quelle entraine notamment au niveau des raccordements 

aux réseaux de desserte existants obligent à la création d’une zone unique nécessitant un plan d’aménagement global de 

l’ensemble des parcelles concernées. 

 

En effet ces Zones, peuvent être desservies par les réseaux privés de la rue des Chailles et de l’Impasse des Ecureuils.  

La remise à niveau des réseaux d’assainissement de ces voies en vue de leur intégration dans le patrimoine 

communautaire et un préalable obligatoire au raccordement de la desserte de la zone aux réseaux publics 

d’assainissement de l’avenue du Général De Gaulle  

Ces travaux sont à la charge des propriétaires de ces voies. 

 

 

EAU POTABLE 

 

La zone est traversée par des canalisations d’une importance capitale dans la desserte en d’eau potable de l’ensemble 

du bassin versant dans laquelle elle s’inscrit. 

 

En ce qui concerne ces canalisations, l’assiette de servitude applicable est de 5.00m de part et d’autre mesurée à l’axe 

du tuyau  

Pour en garantir la pérennité outre les moyens de précaution particuliers (tubage, pont protecteur….) mis en œuvre lors 

de l’urbanisation de la zone, l’aménageur devra veiller à les placer sous des aménagements libres d’accès (espaces 

verts, voirie..) à toutes interventions d’entretien ou de réparations.  

Tous les travaux ou aménagement réalisés sur cette zone seront soumis pour avis et accord aux services de la CAPM 

 

La desserte se fera par le raccordement de la conduite projetée sur le DN100mm rue Sur Le Mont maillé avec les 

réseaux de la rue des Chailles et de l’Impasse des Ecureuils.  

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

Le réseau séparatif sera dirige vers le réseau existant de la rue De Gaulle 

 

- Eau pluviale 

Compte tenu de la nature des sols à priori favorable et sous réserve de confirmation par des études Hydrogéologiques, 

elles seront infiltrées sur place  

Toutefois les éventuelles surverses de sécurité des systèmes de traitement avant rejet retenu seront raccordées sur le 

collecteur existant 
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ZONES   AU1bg   « LES CHAILLES »    Assainissement 
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ZONE   AU1bg   « LES CHAILLES »  »   Eau potable 
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ZONE  AU1b «CHAMPS DE LA PORTE /CHATEAU SAHLER» 
 
 

L’altitude de la zone est comprise entre 360.00m et 350.00m 

 

EAU POTABLE 

La desserte se fera à partir du réseau DN100mm de la rue du Château bouclée avec la canalisation existante rue sur le 

Mont. 

 

Un passage sous domaine privé sera recherché afin de permettre la mise en place de la canalisation. L’urbanisation de la 

zone pourra être subordonnée à la réalisation de cette liaison  

 

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

- eaux usées  

Elles seront raccordées impérativement sur le collecteur existant rue de la Fontaine 

 

 

- eaux pluviales 

Compte tenu de la nature des sols à priori favorable et sous réserve de confirmation par des études Hydrogéologiques, 

elles seront infiltrées sur place  

Toutefois les éventuelles surverses de sécurité des systèmes de traitement avant rejet retenu seront raccordées sur le 

collecteur existant rue de la Fontaine 
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ZONE  AU1b «CHAMPS DE LA PORTE /CHATEAU SAHLER»   Assainissement 
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ZONE  AU1b «CHAMPS DE LA PORTE/CHATEAU SAHLER »   Eau potable 
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 ZONE  AU2 «GROS PIERONS/CHENOIS DESSUS»  
 

L’altitude de la zone est comprise entre 350.00m et 354.00m 

 

La protection incendie de cette zone ne peut être assurée par le réseau de distribution dans sa configuration actuelle 

L’urbanisation de cette zone devra obligatoirement être réalisée avec celle de la zone voisine « Des Gros Piérons » 

située sur la commune de Montbéliard. 

 

EAU POTABLE 

La desserte se fera à partir du réseau DN100mm rue Quelet. 

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

-eaux usées  

Elles seront raccordées sur le collecteur existant rue Edgard Faure 

 

 

- Eau pluviale 

Compte tenu de la nature des sols à priori favorable et sous réserve de confirmation par des études Hydrogéologiques, 

elles seront infiltrées sur place  

Toutefois les éventuelles surverses de sécurité des systèmes de traitement avant rejet retenu seront raccordées sur le 

collecteur existant rue Edgard Faure 
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ZONE  AU2 «GROS PIERONS/CHENOIS DESSUS»   Assainissement 
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ZONE  AU2 «GROS PIERONS/CHENOIS DESSUS»   Eau potable 
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ZONE  AU2 «GROS PIERONS/CHENOIS DESSOUS / ESSERT»  
 

L’altitude de la zone est comprise entre 340.00m et 324.00m 

 

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

La zone est traversée par un collecteur, unitaire DN200mm d’une importance capitale dans la desserte en 

assainissement de l’ensemble du bassin versant dans laquelle elle s’inscrit. 

 

- Eau usée 

 

En ce qui concerne cette canalisation l’assiette de servitude applicable est de 5.00m de part et d’autre mesurée à l’axe de 

la canalisation  

Pour en garantir la pérennité outre les moyens de précaution particuliers (tubage, pont protecteur….) mis en œuvre lors 

de l’urbanisation de la zone, l’aménageur devra veiller à la placer sous des aménagements libres d’accès (espaces verts, 

voirie..) à toutes interventions d’entretien ou de réparations.  

Tous les travaux ou aménagement réalisés sur cette zone seront soumis pour avis et accord aux services de la CAPM. 

 

- Eau pluviale 

 

Un emplacement sera affecté en partie basse de la zone à l’implantation d’un ouvrage de régulation de dimensions 

suffisantes pour retenir les eaux pluviales de l’ensemble du bassin versant dans lequel s’inscrit la zone. 

 

 

 

EAU POTABLE 

La zone sera raccordée à la canalisation DN100mm située rue d’Egouttes maillée avec la rue Fleury et Victor Hugo. 

 

 



 

PLU Exincourt approuvé le 27 juin 2008 – Modification n°2 du PLU approuvée le 5 décembre 2023 – Annexe n°10 « annexes sanitaires »  
  page 30 

ZONE  AU2 «GROS PIERONS/CHENOIS DESSOUS / ESSERT»   Assainissement 
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ZONE  AU2 «GROS PIERONS/CHENOIS DESSOUS / ESSERT»    Eau potable 

 
 

 
 


